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Le semestre d'été commencera le 8 avril moï et finira le 

,1:s juillet. 

La dernière semaine de ce semestre sera consacrée aux 

examens de fin d" année el aux examens de grades. 

Le B111ww pour l'cmnée 1906-1907 Cl!t wmposri de: 

:\I.M. Bernard BonrnR, Recteur ; 
Robert CHODAT, Vice-Recteur ; 
Hector CRISTIA'.'iI, Secrétaire ; 

ET DE 

.\Jl\l. Raoul GAD'IER, Doyen de la Faculté des Sciences ; 
Paul DuPRorx, Doyen de la Faculté des Lettres et des 

Sciences sociales ; 
Louis REHFous, Doyen de la Faculté de Droit ; 
Edouard }1o'.'ITET, Doyen de la Faculté de Théologie ; 

Albert MAYOR, Doyen de la Faculté de.Médecine. 

• 

UNIVERSITÉ DE GENÈVE 

SEMESTRE D'ÉTÉ 1907 

FACULTÉ DES SCIENCES 

31. le professeur R. GAUTIER, doyen. 

SEMESTRE D'ÉTÉ 

M. C. CAILLER, prof. ord. 
Calcul différentiel et intégral. 

tundi, mercredi et vendredi, à 7 heures. 
Mécanique rationnelle. 

Mardi, jeudi et samedi, à 7 heures . 
Conférences d'analyse supérieure. Sujets et heures à 

fixer avec le professeur. 

}1. H. FEHR, prof. ord. 

Algèbre supérieure. - Théorie générale des équations. 
1\'lardi et mercredi, à 9 heures. 

Géométrie descriptive et projective. 
Lundi, de 9 à 11 heures. 

Séminaire de Géométrie supérieure. 
Mardi, de 4 à 6 heures. 

Géométrie vectorielle. 
Lundi, à 4- heures. 

MM. CAILLER et FEHR. 

Exercices pratiques de Calcul différentiel et intégral. 
Lundi, de 2 à t heures (M. C. Cailler.) . 

Salle 

3 ü. 
:m. 

3 h. 
33. 

2 h. H. 

2 h. 
3:l. 

2 h. 
:33. 

2 h. 
33. 

'1 h. 
44. 

2 11. 
33 
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Exercices de Mécanique mtùS1111l'lle. 
Mardi, de 2 à 4 heures (M. C. Cailler). 

E.reicice,; d'Algliim' et cle Géo11115trie. 
·Mercredi, de 4 à 6 heures (i.Vl. Fehr). 

.M. R. G.uJTIEIL prof. ord. 

Astronomie théorique. 
\lardi el mercredi, de 10 à 11 henres. 

Océanographie. 
Vendredi et st1medi, de: 10 à 11 lH•mes. 

M. C.-E. GUYE, prof. ord. 

:-ialle 

2 11. 
33. 

2 11. 
:13. 

2 h. 
::13. 

2 h. 
'.33. 

,~ 11. Phusiquc e.1péri nwntalc. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 8 heures. Aula. 

E.rercices 1watÙJl//'S de pln1siqlle I complément dn cours 1. 

Mardi on vendredi, de 2 à i> heure~. 3 11. 
Laboratoire interrnédiaire. - Cinq demi-journées. 
La.boratuire ile recherches. - Tous les jnms. 

M. Amé PICTET, prof. ord. 

Chimie oJ'ganique. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi_, à 11 h. 5 h. 

Grnnrl AmpllithéMri· Ecole de Cl1imie. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de chimie or
qanique 1'/ inOl'!JUnique. 

Tous les jours. S'adresser au professeur. 

c\1. Pli .-A. GmE, prof. ord. 
3 h. Chirnie technique. 

Lundi. mardi et mernedi, ù 9 hc'.urcs. Ecole de Chimie. 
Travaux pratiques dans les laboratoires de Chimie 

1eclmiq11e et de Chimie théorique. Visite d'usines. 

M. L. CHAVANNE, prof. ord. 

Chimie phanna,ceutique. 
Lundi, mardi et vendredi, à 8 heures. 

Trarnux pratiques dan~ le lrtboratoire 
phannaceutique. - Tous les jours, 
au professeur. 

3 11. 
Ecole de Chimie. 

cle Chimie 
s'adresser 

. 1 l 
·~ Anul1;se des ,1tbst11/ll'es a!in1entain:s. ~.dle 

::! h. 
Mercredi et samedi, à 8 heures. Ecole de Ch' ·: T . . . · . ume. 

rauwx 1u,1ttques ilan1, 11' labomtoire ,If' phunnacic 
, et cl analyse des substances alimentaires. 
fous les jours . 

. :w. A. LENDNER, prof. extr. 

Pha,·111acog/l(Jsie. 
:2 h. 

Lundi et vendredi, à 7 heures. Institut de Botanique. 

M. L. DuP . .\RC, prof. ord. 

_tJinilr,rfogie. : : h. 
L1111di, mardi et vendredi, à 5 heures. Ecole de Cllimie. 

Répétitoire pratique de M inéraloqie. 
Jeudi ou ~.11nedi. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de Minéralogie. 
To11~ les ,1011rs. :-; adres:-er au prnfess<'lll'. 

Travaux pratiques clans le laboratoire de chirnie ana-
lytiq111'. - Tous lt'~ jour:c:. · 

C!tirnie analytique (analyse technique, suite). 'l h. 
· Lundi, à fi l1eures. E1·11le d<' Chirni(•. 
Pétrographie. 2 h. 

Mardi et 1endredi, 1.t 6 h<'ures. Ecole de Chilllit'. 
Toxirnlogie. 1 h. 

Mardi. à 11 heures. Ecole de Chimie. 

M. E. YuNG, prof. ord. 

looloyie et aruîlomie cornp11dc des rwima11J' vertrCfmJs. 
Lundi, mardi, mercredi, vendredi et samedi, à ,J o h. 

Travmu prmi11ues dans les laboratoires rle rnicrusco
pie et cl'anatornie comparée. - Tous les jours 
sauf le jeudi. S'adresser au professPur. · 

Exercice.~ pratiques de zoologie et d'anatomie compa-
ree (Complément du cours). · 

L1111di \::l mardi, de 2 à 6 heures. 

;i h. 
Aula. 
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M. NI. BEDOT, prof. extr. 
Zoologie (Bionomie) [Suite du cours d'hiver]. t Ir. 

Vendredi, à 2 heures. 

M. R. CHODAT, prof. ord. 
;; h. Botanique. - · (Systématique et Biologie î. 

Lundi, mardi~ mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. Aula. 

1 h. Botanique pharmaceutique. 
Mardi, à 11 heures. Institut de Botanique. 

E.1Jercfoes pratiques de botanique. (Complément du 
cours). Samedi ou mercredi, de 2 à 6 heui·es. 4 }J. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de botaniqite. 
Tous les jours, sauf le jeudi. 

Etude pratique des f errnents appliquéi; à l'industrie. 
Tous les jours. · 

Rxcursions botaniques. - Tous les jeudis. 

M. Ch. SAttASIN, prof. ord. 

Paléontologie dés invertébrés .. 
Lundi, mardi et vendredi, à t 11.; mercredi, à 5 11. 

Géologie de la Suisse. 
Lundi, à 11 heures. 

Répétitoire cle Paléontologie. 
Lundi, à 8 heures. 

Travaux pratiques dans le laboratoire de qéotorrie et 
de paléontologie. - Tous les matiris. 

Excursions géologiques. - Seront annoncées ultérieu
rement. 

M. L. MAssoL, prof. extr. 

4 h. 

1 11. 

,1 11. 

:w. 

:30. 

:30, 

· Bactériologie et pathologie des maladies infectieuses. 1 11. 
Jeudi, à 5 heures. :10. 

M. Th. FLOURNOY, prof. · extr. 
Trcivaux pratiques dans le lahoratoire de psychologie 

expdrirnentale, et recherches spéciales. 
S'adresser au Directeur, M. le Dr Ed. Claparèdc. 

,· 
j . 
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Cours pratique (M, le Dr Ed. Claparède). 
Mercredi, de 4. à 6 heures. 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. E. ANnRi:;, D• ès se. 
Zoologie méd'icale : Arthropodes. 

Lundi, à 8 heures du matin. 

M. A. BABEL .. Dr ès se. 

Relations entre la structure moléculaire 
physiologique du corps. 

et l'action 

Sali,, 

2 h. 
52. 

t li. 

t Il. 
Mercredi, à i heures. Ecole de Chimie. 

M. A. BERNOUD, Dr ès se. 

Histoire de ['Electricité. 
Mercredi, à 3 heures. 

. JI athématiques appliquées a11 x sciences nat II relles. 
Mercredi, à 5 heures. 

M. A.-M. BouBIER, D• ès se. 
Introduction à la Bi,ologie générale. La forme df!S êtres 

civants. 
Mercredi, à 6 heures. 

M. E. BRINER, D• ès se. 

1 Il. 

i Il. 

t IJ. 

Application des Mathématiques à la Chimie. 2 h. 

4.4 . 

/1.4 .• 

:JO. 

Mercrerli et samedi, à 5 heures. Ecole de Ctiimie. 

. M. H. CANTON!, J)r ès se. 
Analyse chimique par les mhhodes gravirnétriques. 1 11. 

Mercredi, à 6 heures. Ecole de Chimie. 

M. J. CAJU,, D• phi!. 
Les insectes ; biolo!lie, 11u111Jholor1ie et classification. th. 

Samedi, à 6 heures. 30. 

M. L. COLLET, Dr ès SC. 

La sédimentation actuelle. i h. 
Jeudi, il 2 heures. Lahoratoire de Géologie. 
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M. G. DARIER, D' ès se. 
1V111rières pre111iëres 11our la (af1rication, ,des co,lr'.1·a'.~t,_-

JJroduits pharmaceutiques et pa1 fums w t1firn ls. 2 h •. . 
· 1 d' -' r, 1 •11re, Ecole de Cl11rnw. 1'lercred1 d vew re 1, .1 t- 1< s. 

M. L. DEMOLIS, IY ès se. 
Répétitoire de Chimie physique. 

saificdi, à /1 heures. 

M. L. DEi\SO, 1) 1 en philos. 

l h. 
Ecol<~ de Chimie. 

Constritction des appareils rilectriques emp!o!)és dans 
1 Il. la nufriecine. 

Lundi, à 5 heures. 44. 

î\f. G. GAZAIUAN, D1 ès se. 
JlriJiétitoire de Chùnie nânrlrale. 

Samedi, à G heures. Ecole de Chimie. 
1 Il. 

M. J. GmNrzEsco, D' ès se. 
Le pan.tsitiswe che,:, les l)(rgétrrnx. 1 h. 

Mardi, ù 6 heures. 

M. F. KEHR~IANN, 0' en philos. 
Compos1ls aromatù1ues (noyau.r accolés) 

cours d'hiver:. 

rsuite du 
2 l1. 

Mercredi, à 1> heures, et jeudi, ù 11 heures. Ec. de Chimie. 

M. AIL M01V'1ER, D1' ès SC. 

Les engrais chimiqites. 
Jeudi, à 5 heures. 

1 Il. 
Ecole de Cl1imie. 

M. RENt DE SAussGRE, D' en philos. 

Géométrie du mouvemenr. 2 h. 

Mercredi et samedi, à 3 heures. 33. 

111 éC{f;nique des fluides. 
Vendredi, ù 3 heures. 

'1 Il. 
;33_ 

~L o. SctIEtrnn. D' ès se. 
Plans et dessins d'appareils chimi111tes. 2 h. 

Lu~1di, de fi i1 7 heures. Ecole de Chimie. 

!) -

M. A. ScHIDLOFF, Dr ès SC. 

Chapitre::; r:hoisi"' .de l'optique [ Suite J. 
Lundi et vendredi. à 6 henr<~s. 

M. L. VIRET, or ès se. 

Bioloyie lru:u!;f re : f,e planJ, ton !'11gétrll et ta /fore la-

2 11. 

c·uMre littorale du lac cle Genève. 1 h. 

Salle 

44. 

Lundi, 11 6 heures. 30. 

Etablissements publics. 
accessibles à· MM. les étudiants et auditeurs de la 

Facu ll\\ dr:s Sciences : 

L'Obsen,atoire astronomiqiie, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le pror. R. Gantier. 

Le Musée d'Histoire naturelle, moyennant l'autorisation du Direc
i.enr, M. le prof. lVL fü~dot, oit du direcle11r d(~ l'Jnslitnt de Zoologie, 
M. le prof. Em. Yung. 

Les Serres du .Jardin bot11uique l~t le Conserratoii·e mwlicipr!I rle 
botanique, moyennant raulorisation du directeur, M. John Briquet, 
or ûs sciences. 

Le Labomtoire nmnicipal de Bactériologie et de Sérothérapie, 
moyennant l'autorisation d1t rlire('teur, M. le prof. L. Massol. 

Conditions d'admission. 

Sont admis à l'imm:1triculation comme étudiants dans la Faculté 
des Sciences : 

1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturil.ë de l'une 
des sections du Gymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'études éq11ivalentes 1. Le Bureau du St\nat, sur le préavis de la 
Faculté, statue sur l'équivalence. 

Peuvent suivre les cours comme auditeurs, sans qu'aucun litre 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit 
ans accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

1 Pour les ciJ111 Facultés, les baccalaurtiats ès lettres des Universités et 
Académies étrangères, la licence licéale italienne et les maturités délivrées 
par les Gymnases d'Etat sont, d'une manière générale, reconnus comme équi
valents à la maturité du Gymnase de Genève, sons réserve de l'examen des 
diplômes dans chaque cas particulier. 

Les conditions d'admission sont les mêmes pour les deux sexes. 
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Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Faculté des 
Sciences peuvent faire usage des bibliothéq ues spéciales de ces labo
ratoires. 

Plan d'Études. 
Les étudiants de la Faculté des Sciences se proposent dans leurs 

études des buts trop divers pour qu'il soit possible de leur donner 
des indications générales sur le choix et la répartition des cours 
qui leur seraient profitables. - Le Doyen et les professeurs de la 
Faculté sont d'ailleurs en tout temps à la disposition des étudiants 
qui ont besoin de leurs conseils. 

Pour les cours de la Faculté cles Sciences qui rentrent clans le 
champ des études médicales, voyez les plans d'études cle la Faculté 
de Médecine. 

Plan des Études Pharmaceutiques. 
Le règlement de l'Université pour obtenir le Diplôme de Pbarmacieu et le 

règlement fédéral pour l'examen professionnel exigeant tous deux quatre 
semestres d'études universitaires, les cours ci-dessous doivent ètre répartis 
sur deux années. - La Faculté des Sciences recommande aux étudiants qui 
veulent postuler le diplôme universitaire d'employer un cinquième semestre 
à se perfectionner dans l'une ou l'autre des disciplines de leur programme. 

1er Semestre (hiver): Chimie générale. Botaniquè. -
Laboratoires : Chimie analytique. Exercices pratiques de bota
nique. 

2me Semestre (été): Chimie générale. Botanique. - Labo
ratoires : Chimie analytique et toxicologie. Exercices pratiques 
de botanique. Excursions botaniques. 

3me Semestre (hiver) : Chimie pharmaceutique et pharmacie. 
Pharmacognosie. Denrées alimentaires. Physique. Hygiène. -
Laboratoires : Chimie pharmaceutique. Botanique. 

~me Semestre (été): Pharmacognosie et chimie pharmaceu
tique. Pharmacie. Botanique pharmaceutique. Physique. - Labo
ratoires : Microscopie pharmaceutique. Pharmacie. Chimie. Exer
cices de Physique. Excursions botaniques. 

N.-B. - Les candidats peu vent subir l'examen professionnel fédéral iL Ge
nève, conformément au dernier Règlement du l9 mars 1888, que l'on se pro
cnre auprès du Secrétaire-Caissier de l'Université. 
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Lundi .2::1 Mardi ~ Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi .$ 
Samedi ~ 

Heures cil cil c,; cil --;; ~ 
00 00 00 00 00 w 

7 à 8 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 C. Cailler 33 
A. Lendnel' L.B. A. Babel E.C.P.A. A. Lendner L.B. 

8 à 9 C. Sarasin 30 C.-E. Guye Aula. C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula C.-E. Guye Aula 
L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E,C.P.A. L. Chavanne E.C.P,A, L. Chavanne E.C.P.A. L. Chavanne E.C.P.A. 
E. André 4\ 

9 à iO R. Chodat Aula. R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula R. Chodat Aula 
H. Fehr 3:! H. Fehl' 33 H. Fehr 33 
Ph. Guye E.C.P.A. Ph. Guye E.C.P .A. Ph. Guye E.C.l'.A. 

10 à H E. Yung Aulê1.IE. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula E. Yung Aula 
H. Fehr 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 R. Gautier 33 

·H à f2 A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet ll.C.U. F. Kehrmann E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. A. Pictet E.C.G.A. 
C. Sarasin 30 L. Duparc. R.C.P .A. R. Chodat L.B. 

2 :i 3 C. Cailler· 33 C. Cailler 33 L. Collet L.G. M. Bedot 44 

3 à 4 C. Cailler 33 C. Cailler 33 R. de Saussure 33 R. de Saussure 33 R. ,de Saussure 33 
A. Bernoud 44 

4 à 5 H. Fehr 44 H; Fehr 33 H. Fehr 33 C. Sarasin 30 L. Demolis E.C.P.L 
C. Sarasin 30 C. Sarasin 30 Ed. ClaparMe 52 G. Darier E.C.P.A. 

G. Darier E.C.P .A. 

5 à 6 L. Duparc E.C.P.A. H. Fein·· .· 33 H. Fehr 33 L. Massol. 30 L. Duparc E.C.P.A. E. _Briner ll.C.11 • .t 
P. Denso 44 L. Duparc E.C.P.A. C. S.arasin 30 
O. Scheuer · E.C.io Ed. Claparéde 52 

A. Bernoud 44 
F. KehnnannlCJ.A. 
E. Briner H.P.A. 

· 6 à 7 L. Duparc- E.C.P.A. L. Duparc E.C.P ,A, -A.-M. Bouhier 30 L. Duparc . E.C.P.A. J. Carl 30 
A. Schidloff 44 J. Grintzesco -33 H. Cailtoni E.C,P.A. A. Schidloff 4i G. Gazarian E.C.P.A. 
L. Viret. 30 
O .. Scheuer E.C.rn · 

- .. -··-·-···--·--'•---··-· .. -·-, .... , .. ··. -.-.-· -·· ... ·- . 
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FACULTÉ DES LETTRES 
ET DES 

SCIENCES SOCIALES 

M. le professeur Paul DurROix, Doyen. 

:\I. Paul ÜLTRA)JARE, prof. ord. 
Interprétation d'aitteurs latins. - Sénèque : lettres 

à Luciliu,c;. - _c\tÙeurs de la Licence 2d esa
men]. 

:\Iardi, mercredi, vendredi et samedi, à 7 heures. 

Histoire de la littérature lcttine. 
Mardi, à 4- heures, et samedi, à 8 heures 

Histoire des religions. - Les Chinois et les Japonais. 
Mercredi, à 8 heures, et samedi, à 3 heures. 

:\I. Jules NicoLE, prof. ord. 
Interprétation d'auteurs grecs .. - Polybe : Extraits 

du livre \'III des Histoires. Aristophane : 
Les Oiseaux (progr. de la Licence). 

Mardi et vet1dredi, à 8 h., (•t hindi et s:1mcdi, ù 
9 heures. 

llisloire de la liflératw·e grcl'ljUe. 
malique à l'époque atllénienne 
d'hiver]. 

Lundi et mercredi, :) X heures. 

La poèsie d ra
Suite du cou1·s 

Paléographie grecqne. - Déchiffrement de textes. -
Prilll'ipes de critique ver!i:ile. 

JVIai;:di. à 9 heures. 

4 11. 

2 11. 

2 11. 

4 h. 

2 h. 

l 11. 

Safü 

!.'" .'_.hl. 

47. 

46. 

45. 

,. ~-
4;), 

l 
l 
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:\I. Bernard BocYIER, prof. ord. 

Histoire de la littérature française. - Les doctrines 
et l'art des écrivains moralistes., de.Rabelais il 
Renan [Suite du cours dn sem_estre d'hiver]. 

Lundi, mercredi et vendredi, ù 5 heures. 
Exercices de composition et de style. 

Mardi, de 5 ù 7 heures. 
E~,plication des auteurs de la Licence. 

Vendredi. à 6 heures. 
Séminaire de français moderne. (Voir p. 1.9). 

Lundi et mercredi, à 6 heures. 

JJ. Eugène RrrTER, prof. ord. 

Histoire ·de la langue française. - Les temps moder
nes. 

Lundi et vendredi, à 8 heures. 
Interprétation d'anciens textes français. 

:\Iercredi et samedi, ,\ 10 heures. 

M. Ernest MunET, prof. ord. 

Grammaire historique des langues romanes. - Les 
consonnes. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 9 heures. 
Littérature espagnole. - Cervantes. sa vie et son 

œuvre. 
Mercredi, à H heures. 

Confrfrence (i talienJ. - Explication du Principe de 
Machiavel. 

Mardi, ù 10 heures. 
Confifrence (espagnol). Explientioù du Don Qitizote 

de Cervantes. 
Jeudi, ;'1 10 heures. 

M. Emile REDARD, prof. ord. 

Littératures anglaise et rtlleman!le. - .Shakespeare et 
Gœthe. - Etude de leur personnalité, leurs œu
vres et leur génie [Suite et fin du cours d'hiver]. 

Lundi et mercredi, ù 3 hemes. 

Salle 

3 h. 
45. 

2 h. 
47. 

J h. 
47. 

2 h. 
57. 

2 h. 
47. 

2 h. 

3 h. 
'1-7. 

1 h. 
46. 

1 h. 
47. 

1 h. 
47. 

2 li. 
Mi. 
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Conférences (anglais). - Explication du Jiûius Ciesar 
et de Sonnets de Shakespeare. 1 h. 

Jeudi, à 11 heures. 
Canférence (allemand). - Faust (2de partie) de Gœthe. 

Jeudi, à 9 heures. 

M. Ferdinand DE SAussuRE, prof. ord. 
Linguistique générale [Suite du cours du semestre 

d'hiver]. 
Lundi et mardi, à H heures. 

Sanscrit. 
Mercredi et jeudi; à H heures . . 

Conférence. - Grammaire historique du grec et du 
latin (tre partie). ·· 

. Mardi et jeudi, à 10 heures. 
Séminaire de français moderne (voir p, 19) . . 

Mardi, à 8 heures. 

M. Edouard MONTET, prof. ord. 
Langue et littérature arabes. (Voyez le programme 

. des cours de la Faculté de Théologie). 

1 h. 

2 h. 

· 2 h. 

. 2 h. 

f h. 

M. Jean-Jacques GounD, prof. ord. ·[Suppléant : M. X.] 

Hii;toire de lrt philosophie. - La philosophie grecque. 4 h. 

Salle 

1.r,· 
:j.,), 

M5. 

46. 

47. 

ML 

57. 

Lundi, mercredi, vendredi et samedi, à 4 heures. 45. 

. Exercices philosophiques. 2 .h. 
Vendredi, à 6 heures, ét samedi, à 2 heures. MS et 47 . . 

M. Adrien NAVILLE,. prof. ord. 

Théorie de la science. _.:.. Classification et . histoire 
générale des sciences. . ~ h. · 

Lundi et mercredi, à 3 h., et vendredi, à 8 heures. lJ,6. 

M. Paul DUPROIX, pro.f. ord. 

Science de Wducaiion. - Psychologie comparèe dé 
l'homme et de l'enfant. 2 b. 

Lundi et mardi, à H heures. 45. 
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La science de l'éducation au XJXme. siècle. , : 
Mercredi, ù 11 heures. 

Méthodologie. 
Lundi, à W heures. ···, ' ~ ,- • 1 ' ; 

Conférence. - Questions actuelles. 
, · Mercredi, à fO heures. 
Littérature française. - Le XIXe siècle. Chateau-

briand, Mme de Staël, Victor •fft.igo: ' 
Vendredi et samedi, à 11 heures. 

M. Francis DE CRUE, prof. ord. 

·f h. 

1 h. 

11 11. 

·2 'h; 

Histoire moderne. - L'Europe à l'époque de: fa, Ré::·'• 
forme. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 3 ,heures. 
Institutions du moyen âge. - Le rég·ime féodal. , ,.1 h. 

Mercredi, à 9 heures. 
Conférence. - Mémoires d'Agrippa d'Auliigné, · 1 h. 

Mercredi, à 10 heures. 
Paléographie du moyen âge .. -- Textes originaux . .1 tlL 

Vendredi, à H heures. 

M. Charles SEITZ, prof, ord.. , ,, 
Histoire ancienne. :r Etablissement du régime i~pé-. 

· Salle 

,Mi. 

45. 

45. 

4~· t). 

4o . 

57. 

57. 

58. 

. . 1ial à Rome. Auguste. . : ; 2 Il. 
· Jeudi, à 10 heures, et vendredi, à 9 ,heures. 46. 

Conférence d'histoire ancienne .. ~ Sources de l'histoire . • 
·romaine.Epigraphie. Travaux de séminàire.·, ·,1 h . 

Vendredi, à 10 heures.• , ... •57. 
,J 

Histoire con,temporaine. - • La ;Révolution française 
de 092 à 1790. . ,2 h. 

· . Lundi et mardi, à 9 heures. • 46. 
Conférence d'histoire contemporaine. - Etude critique 

de documents et de mémoir~s relatifs, ~)3: .pé~ 
riode qui fait l'objet du cours d'histoire con- ,>', 
temporaine. .;r,î:,: ··•:.··. ,., -'.)1 .. h .. 

Lundi, à 10 'heures. · t7. 
Séminaire de français moderne. - (Voir,.p;i19)i' · ,1 h. 

Vendredi, à 4 heures. - ,';' 57. 



i6-
Salle 

M. Charles BoRGK<\UD, prof. ord; 
Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 

Suisse. Le XU(0 siècle. 2 h. 
Jeudi et vendredi, à t t heures. 

Conférence. - Travaux de séminaire. 2 h. 
Vendredi, à 4 et à 5 heures. 

M. Edouard NAVILLE, prof. extraord. 
. Egyptologie . 2 h. 

Mardi et vendredi., à 2 heures. 

M. William RosIER; prof. ord. [M. Emile CHAIX, 
suppléant]. 

Géographie économique générale de ·l'Europe. - Ré-
gions aglieoles et zones de culture caractéris
tiques. - Foyers de concentration industrielle. 
- Forces productives comparées des nations . 
d'Europe. - Comparaison avec les Etats-Unis. 2 h. 

Mardi. à 4 heures, et. jeudi, à 9 hemes. 

M. Louis WuARIN, prof. ord. 
Economie sociale, soit Sociologie appliquée. - Luxe. 

Paupérisme. Notion moderne de la philanthro
. • • pie. Coopération et mutualité. 
Mardi, mercredi et samedi, à 5 heures. 

Sociologie théorique. - Les théories évolutionnistes 
anglaises. 

Mardi, à 9 heures. 
Systèmes politiques. - Platon; Aristote ; Epicuriens 

et Stoïciens. 
Lundi, à 5 heures. 

Conférences. 
Lundi et samedi, à 6 heures. 

M. Edgard MILHAUD, prof. ord. 

Cours général'd'économie politique. - La répartition 
et la consommation. 

Vendredi et samedi, à rn heures .. 

3 h. 

th. 

1 h. 

2 h. 

2 h. 

49. 

47. 

28. 

46. 

45. 

46. 

47. 

46. 

t 

Cours splcial. - Les monopoles industriels. L'intérêt 
local. 

Vendredi et samedi, à 11 heures. 
Conférences. 
.. . Mardi et mercredi, à 6 heures. 

M. Eugène DE GIRARD, prof. ord. 
Histoire économique. - Le XVIIIe siècle. 

Lundi, mardi et mercredi, à U heures . 
Conférence d'histoire économique. 

Vendredi, à 6 heures. 

M. Léon WINIARSKY, prof. extr. 
Eléments des finances. 

Lundi et mercredi, à 9 heures. 
Conférence de finances.· 

Samedi, à 9 heures. 
•o 

COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M. Henri CouRVOISIER, lie. ès~lettres. 
Interprétation d'auteurs grer,s .. - Démosthène : Phi

lippiques. 
Lundi, à 5 heures. 

fonterprétation d'auteurs latins. ·- Horace : Epitres, 
livre 1. 

Lundi, à 6 heures. 
Grec. - Grammaire et syntaxe. Exercices. 

Mercredi, à 6 heures. 

M. F.-F. RoGE'f. 

Analyse des textes anglais de la licence. 
Vendredi et samedi, à 2 heures. 

Conférence d'anglais rrwderne. - Grammaire et style. 
Lundi et mercredi, à 2 heures. · 

2 h .. 

2 h . 

3 h. 

1 h. 

2 h. 

1 h. 

1 h. 

1 h. 

l h. 

2 h. 

Salle 

46. 

46. 

57. 

57. 

55. 

17. 

17. 

46. 

45 et 17. 

4,5. 
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Salle 

M. A. SECOEllAYE, Dr en philos. 
La langue française au X VJe siècle. - Lectur~ ana-, 

-·- lytique de Montaigne : Apologie de Raimond ,.,.: 
Sebond; d'Aubigné : Les Tragiques, livre 1er. 

Lundi, à rn heures, et mardi, à H heures. ~6- et f1,7. 

M . Georges TuumcuuM. 
Diction et prononciation. - Les principales r_ègles. 

·_ Liaison, e muet ; le t9n, les inflexfo.ns. --:- <::or-
. rection des accents étrangers. - _Lectures et 

récitations. 
Mardi et vendredi, à 4 heures. 

Séminaire de français moderne; ..;..;,.. [Voir p. 19]. 

M. ·H. VuLLIÉTY, lie. ès lettres. 
Hütoire de l'art. - Histoire de l'art (peintres itaÜens 

et allemands). 
Mardi et vendredi, à 3 heures. 

Conférence. 
Lundi, à 6 heures. 

M. Otto KARMIN, D1' en philos. 
Conférence ·préparatoire au Séminafre de sciences so

cial,es. - Jnterprétatimi d'économistes _ alle
mands. - Georg von Mayr, Begriff und Gliede-

. . rung der Staatswissenschaften (2me édition, 
Tübingen, 1906). 

Lundi, à 5 heures. 

M. Alexis FRANÇOIS, or <l'Université. _ 
L~ lm~gue française ait X Vlll0 siècle,. -- La crise du 

vocabulaire. 
Samedi, à H. heures. 

M. André DE MADAY, D1· ès se: polit. 

28. 

2 h. ·"' 
46. 

i h. 
47. 

i h. 
46. 

·:1 h .. 
47. 

Les facteurs de la paix, soit sociale, . soit inter-
. nationale. · ' i h. 

Lundi, à 6'hèrii'es. •·· 46. 
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·_. SÉMINAIRE .DE FRANÇAIS MODERNE 

'i\iI. Bernard BouvrnR, prof. ord. 
S!',lle 

Lecture analytique d'auteurs français modernes. 
Lundi, à 6 heures. 57. 

Exercices de rhétorique et de composition. i h; 
Mercredi, .à. 6 heures. 

,. M. Charles SEITZ, prof. ord. 
Les mœurs et les ·institutions de la France au X V JJe 

siècle. 1 h. · 
Vendredi, à 4 heures. 57. 

M. F. DE SAussuRE, prof. ord. 
Phonologie. - La versification française ; étude de 

ses lois, du XVJe siècle à nos jours.. f h. 
Mardi, à 8 heures. 57. 

M. Louis ZBINDEN, privat-docent. 
Méthodologie dit français. - 1 ° Examen des métho- _-· 

des actuellement en usage pour I'enseignemènt 
·.· . . . , . . . j'• 

du français aux étrangers . 
Mardi, à 4 heures. 

2° Conférence d'application. - Leçons sur des· 
questions de vocabulaire,· de grammaire, d' élo- . 
outio!l .et de com_position, faites p~r les memc 
bres du Séminaire. 

Mercredi, à 3 et 4 heures. 

M. Alfred DUFOUR, privat-docent. 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au-

1 h. 
57. 

2' h. 
E. A±. 

teurs anglais). 1 h. 
· ·Vendredi, à 3 heures;· 57,., 

1 E.A. Ecole ·suisse-aliemande; rue' M~latrex. -
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M. Henri MERCIER, lie. ès lettres. 
Syntaxe du'{rançais depüis le X F Je sièéle. Gallicismes.· 1 h. 

Samedi, à i> heures. 
Exercices écrits de langue et de style. 1 h. 
· Mardi, à 3 heures. 

M. Ch; BALLY, privat-docent. 
Stylistique (fondée sur l'explication d'auteurs français). 

Mardi, à 9 heures. 
Stylistique (fondée sur la traduction en français d'au 0 

teurs allemands). 
Yendredi, à 3 heures. 

M. Albert SECHEHAYE, privat-docent. 

Eléments de la gramrnafre historique du français. 
Samedi, à 4 heures. 

:VI. Georges TuumcuUM, privat-docent. 

t h. 

1 h. 

i h. 

Diction et prononciation françaises. - Phonétique. 2 h. 
J. Etude pratique des sons du français. 
Il. Interprétation de morceaux en prose et en vers. 

Mardi et vendredi, à 5 heures. 

M. Emile CHAIX, privat-docent. 

Salle 

57. 

57. 

57. 

17. 

57. 

28. 

Styl'istique (fondée sm la traduction en français •!'au-
teurs russes). 1 h. 

57. Lundi, à 4 heures. 

M. Alfred JuvET, IF en philos. 
Exercices pratiques de /rançais dcslinés aux étudiants 

étrangers candidats à la: licence ès sciences 

sociales. 
Explication d'auteurs français modernes. 1 h. 

Mercredi, à 2 heures. _____ fi(i. 

Ceux des membres (rigitliers ou libres) du s,~minaire qui aurout 
pris l'inscription spéciale de lO francs p~r semestre, se réuniront 
chaque semaine une fois, le soir, en groupe familier de conver
sation, sous la direction de M. Henri Mercier, privat-docent. 

f 
!:~ \,l 

-::H -

Conditions d'admission. 

Sont admis it l'rmmatriculalion comme étudiants .dans la Faculté 
des Lettres: 

'1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du G_ymnase de Genève. 

2° Les personnes qui, par des certificats ou lies diplômes, justi
lient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis.de la Faculté, 
statue sur l'èquivalenco. 

Peuvfml snivre les cours comme aurtüeurs, sans c1u'aucun titt'e 
soit réclamé pour leur inscription, les personnes ügèes de 18 ans 
accomplis. Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

Les étiuliants onr le droit d'emprunter des livres à la bihliothè
rrue dn la Faculté. 

Plan d'Études. 

La Faenl Il\ des Lettres el des Sciences sociales confère les grades 
de bachelier ès lettres, de I icenciè ès sciences sociales, de licencié (:S 

lettres, de docteur ès lettres, en sociol.ogie, en philosophie et un 
Certificat d'apti lude à l'enseignement du français moderne. (Voir les 
programmes détaillés des examens de licence, l'extrait du règlement 
du Séminaire de fran<;ais moderne el, pour le grade (h=l docteur, l,~s 
règlemen ls de l'UnivPrsi Li\.) 

Séminaire de français moderne. 

Le Séminaire de français moderne est dirigé pa1· une Commission 
spèeiale. Il a été institué surtout en vue des étrangers qui se des
Linent à l'enseignement de la langue et de la littérature françaises. 

Sont admis, sur leur ,temande, au nombre des mc111bres libres 
du Sérninait·<'\ les étudiants immatriculôs dans l'une des Facultés dn 
l'Univnrsit(i (porteurs d'un certificat dii maturité, instituteurs et 
institutrices diplômés, etc.). 

Les membres libres du Séniinaire devront être inscrits à trois 
conf(1rences a11 moins. 
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Pour devenir membre régiûier, il faut faire la preuve de la con
naissance du latin el de la grammaire historique du français, ainsi 
que de quelques semestres d'études universitaires ou dP prati(JlH' de 
l'enseignement. 

Les con fôre11res <·.omrnonœront le 10 avril. 
L'enseignement, fond1i sur la collaboration des rnemlJres avec !es 

professeurs, comprend les matières suivantes: Littérature française 
moderne; Civilisation et institutions des· pays de langue franç.a1se; 
Stylistique: Syntaxe du français. d~puis le ~ V~0 siècle; Phon?~ogie 
du français; Diction et prononciatton; Hhetonque et composlt10n ; 
Méthodes d'enseignement d II français. 

Les membres réguliers du Sfaninaire qui aurnnt suivi toutes lfü 
conférences pendant le semestre d'hiver et qui auront présenté les 
travaux rèo'lementaires pourront, ù la fin dû semestre, subir un 
examen. c:ux qui l'auront réussi receYront le Certificat d'aptitude 
à l'enseignement du français moderne. 

On peut se procurer le règlement el le programme au bureau du 
Secrétaire-Caissier de l'Université. 

Séminaire des Sciences économiques. 

Les travaux pratiques rattachés au Séminaire des Sciences écono
miques sont ceux qui relèvent des enseignements suivants: Econo
mie politique,.Économie sociale et sociologie, Science des finances, 
Statistique, Histoire économique, Géographie économique et poli
tique. 

L'activité du Séminaire embrasse: . 
a) des conférences consacrées à des exposés oraux, explications 

de textes corrections de dissertations, lecture et étude de mémoires 
rédigés p'ar les élèves et destinés à les initier aux recherches scien
tifiques, elc.; 

b) des visites à des institutions ou entreprises intéressantes au 
point de vue économique ou social; 

c) des réunions générales des membres du Séminaire cla?s ~es
quelles seront présentés cles travaux relatifs aux éludes cln Sém111airc. 

Pour devenir membre du Séminaire, il faut être immatriculé clans 
une des Facultés de l'Utü}'orsilé et inscrit à (leux au moins des 
conférences du Sémiuaire. 

Un certificat est accordé aux licenciés ès sciences politiques, aux 
licenciés ès sciences sociales .. aux licenciés ès sciences politiques et 

1. 
1 

aux lici=mciés ès lettres avec mention <c histoire>> qui satisfont aux 
conditions suivantes: 

a) avoir suivi cl'uue maniere régulière au moins 1lenx conférences 
par semairn\ pe11d:mt quatre semestres; 

/J) avoir présent(\ cieux travaux éc'rits jugés satisfaisants par Je 
professeur ; 

etc) avoir présenté une dissertation et l'avoir commentée avec 
succès devant un jury composé des professeurs du Séminaire et pré
sidé par le Doyen. 

Les cel'tilicats sont signés par le Do)eit. · 

Cours de vacances. 

La Fa cul té des Lettres et des Sciences sociales a institué des cours 
de langue et de littérature françaises, destinés, soit aux maitres qui 
enseignent à l'étranger la langue française et qui ne peuvent faire à 
Genéve qu'un séjour de quelques semaines pour s'exercer à la mieux 
parler, - soit aux étudiants qui passent leurs vacances à Genève. 
Ils sont faits par des professeurs de l'Université, des privat-docents 
et des maîtres auxiliaires, et auront lieu en 1907 du 17 juillet au 
30 août. - Douze leçons par semaine pour chacune des trois sections 
parallèles. 

En outre, conférences sur des sujets d'intérêt général, séances 
d'exercices dramatiques; g-roupes pour la. co(lversa tion et pourla 
correction des travaux écrits. Demander au Secrétariat le pro
gramme détaillé. 
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Heures Lundi - Mardi Mercredi ~ Jeudi ~ Vendredi Samedi -
"" "" 

'-;;; "' 
rn rn (tJ :=c rn en 

7 à 8 P. Ollramare 45 P. Oltramare 45 P. Oltramare M:î P. Oltramare 40 

8 à 9 J. Nicole 45 J. Nicole 45 P. Oltramare 46 J. Nicole 45 P. Oltramare 47 

E. Ritter 47 F.deSaussure(S,F.)57 J. Nicole 45 E. Naville 46 
E. Ritler 47 

9 à rn J. Nicole Mi Ch. Seilz 46 E. Muret 47 E. Redard 45 Ch. Seitz !i,6 J. Nicole ll,5 

Ch. Seitz 46 E. Muret 47 F. De Crue 57 Em. Chaix 28 L. Winiarsky 55 

L. Wuarin 45 L. Winiarsky 55 
Ch. Bally S.F. 57 
J. Nicole 58 

to à H P. Duproix 45 F. de Saussure 45 P. Duproix 45 E. Muret 47 E. Milhaud 46 E. RiLter !â 

Ch. Seilz 47 E. Muret 47 F. de Saussure 46 F. de Saussure 4-5 Ch. Seitz 57 E. Milhaud (1,6 

A. Sechellaye 46 F. De Crue 57 Ch. Seitz 46 
E. Ritter 47 

H à i2 P. Duproix 45 P. Duproix !10 P. Duproix 45 F. de Saussure (1,7 P. Duproix 45 P. Duproix 45 
E. Milhaud 46 E. Milhaud 46 

F. de Saussure 46 F. de Saussure 46 F. de Saussure !~7 E. Reclard 45 
E. de Girard 57 A. Sechehaye 47 E. de Girard 57 (\h. Borgeaud 49 F. De Crue 58 A. François 4 7 

E. de Girard 57 E. Muret 46 E. Muret . 47 Ch. Borgeaud 49 

2 à 3 F.-F. Rogel 45 E. Naville 46 F.-F. Roget 45 A. Naville 46 J .-.J. Gourd 47 
F.-F. Roget 45 P. Oltramare 46 
E. Redard li,5 F.-F. Roget 17 

.-;.. ,.~ •' .. ··-· ... -···----- ~.~c.--

E. A. = Ecole suisse-allemande. FACULTÉ° DES LETTRES ET DES SCIENCES SOCIALES S. F. - Séminaire de français modei•ne. 

Heures l. Lundi 

3 à !1, A. Naville 
E. Redard 

. 21 ~ 1 Q) 1 
.; Mardi -= Mercredi ::::: 
rfj w J3 
46 F. De Crue Mi A. Naville 46 
li.5 H. Mercier S. F. 57 L. Zbinden(S.F.)E.A. 

H. Vulliéty 46 E. Redard 45. 
_________ A. Sechehaye 49 

4 à 5 J.-J. Gourd 45 P. Oltramare 47 J.-J. Goul'd 45 
E. Chaix S.F. 57 E. Chaix 28 L. Zbinden S. F. E.A. 

G. Thudichum 48 
_________ L . . Zbinden S.F. 57 ______ . 

5 à 6 Bern. Bouvier 45 Bern. Bouvier 
H. Courvoisier 17 L. Wuarin 
L. Winiarsky 57 G. Thudfohum S. F. 

47 Bern. Bouvier 45 
46 L. Wuarin 46 
28 

___ O. Karmin · 46 
------ ------

• 

6 à 7 B. Bouvier S. F. 
1H. Courvoisier 
IA. de }Jaday 
H. Ynlliétv 

[ L. \Yua ri11 

57 Bern. Bouvier 
17 E. }Iilhaucl 
161' 
45 ~,1 

1 

47 B. Bouvier S.F. 57 
46,E. Milhaud 46 

[H, Courvoisier 17 

1 
1 

-eu l J d' Vendredi -:":l -:":l ~1 
en en 

F. De Crue Mi 
A. Dufour S.F. 57 
Ch. Bally S.F. 17 
H. Vulliéty 46 

J.-J. Gou1·d 4o 
Ch. Seilz S.F. 57 
Ch. Borgeaucl 47 
G. Tbudiehum 28 

Bern. Bouvier 45 
L. Wuarin 46 
Ch. Borgeaud r,,,7 
G. Thudfohum S. F. 28 

Bern. Bouvier 47 
E. de Girarcl 57 
J.-J. Gourd 45 

Samedi 
t 

J.-J. Gourd 4 
A.SechehayeS.F. 5 

5 
7 

L: Wuarin 4 6 
H. Mercier S.F. 57 

L. Wuarin 47 
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FACULTÉ DE DROIT 

11. !ri profeSS("lll' Louis i:lEHFOUS, Doyell. 

M. Ferdinand GENTET, prof. onl . 

Droit üiternational privé. 
Lundi, mardi, mercredi, .'1 11 heures. 

M. Alfred MARTIN, prof. ord. 
Droil civil. - Etude du code civil frarn;ais (réf<(ren

ces au projet suisse et au Code civil alle
mand). Des contrats (fin). Privil(\{es et hypo
thèques. Prescription. 

Mardi à samedi, à !-1 heures. 
Droit privé fédéral. - Etude du Code fédéral des 

obligations. 
Lundi, à !I heures: samedi, à 8 heures. 

M. Alfred GAUTIER, prof. ord. 

Proclirlure âoile. 
Mercredi et jeudi, à _10 h.; vendredi à 8 heures. 

Droit 71énal. - Partie spôciale. l~tude des infradions 
dans leurs éléments constitutifs. Droit gene
vois. Projet de Code pénal suisse. Droit com-

3 h. 

5 h. 

2 h. 

. , h . o) 

paré. 1- h. 

S:ille 

i8. 

48. 

't-8. 

48. 

Lundi à jeudi, à 8 heures. 4-8. 

M. Louis REI-rFous, prof. ord. 
Droit r;ommcrcial. - t O Les transports par chemins 

de fer ; - le service postal. :3 h. 
Lundi, vendredi et samedi, à 7 heures. 48. 

'2° La faillite. 2 h. 
Mardi et samedi, à tO heures. 48. 

j 
j 

f 
1 

.-1 

J 
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Salle 
Code âcil allcrnaml. - IV. Droit de famille. 2 h. 

Lundi, à 9 heures et à ·10 heures. oü. 

M. Charles Bofü:EAUD, prof. ord. 
Histoire nationale. - Histoire constitutionnelle de la 

Suisse. L'Ancien régime el la révolution. 2 h. 
Jeudi et vendredi, à t 1. heures_. 48. 

M. Paul MomAuu, prof. ord. 
Système du droit privé romain. 

1. Personcn und Familienrecht. 
Mercredi, ù 4 heures ; vendredi, à Hl heures. 

II. Droits réels. 
Mardi, mercredi, jeudi el vendredi, à 8 heures. 

Conférence de droit romain. - Discussion de cas pra
tiques concernant rensernbl1~ d11 droit privé 
( sauf les obligations). 

Mardi, de /i.\14 à !ï 3/ 4• 

Législation civile comparée. - Capacité civile et ma-
riage. 

Mardi, mercredi el ,jeudi, ù 7 heures. 
Code civil ctllemand. - V. Erbrecht. 

Mercredi, jeudi el vendredi, à'!) heures. 

M. Louis lVJÉGEVAND, prof. ord. 

'2 h. 

~ h .. 

2 h. 

3 h, 

3 h. 

:~J édecine légale , 1 h. 

Ml. 

li\). 

1-8. 

Ml. 

n. 

Lundi à 10 heures. ~lorgne judiciaire. 

M. Edgard M1LttA1m, prol'. ord. 
Economie politique. Cours généra.l. - La répartition 

et la consommation. 
Vendredi et samedi, ù 10 heures. 

Cm1/ërence. 
Mardi, à 5 heures. 

Cnurs spécial. - Les monopoles industriels d"in
Lôrêt I ocal. 

Vendredi et samedi, à H heures. 
Conf 11rence. 

Mercredi, ù !'î heures. 

'2 h. 
30. 

1 h. 
Hi. 

'2 h. 
46. 

t li. 
46. 
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M. Gottlieb MEmIANN, prof. ord . 

Systè111e du druir p!'iré mmai11. 
m. ()!1ligationeurecht [ en allemand]. 

Mardi, mercredi et jeudi, à 11 heures. 
J \. Erbrec l1t I en allem,1 nd]. 

Mardi, h 2 et à 3 heures. 
Code civil allemand. - I. Allgemeiner Teil [en all(' · 

mnnd]. 
Mardi, à 9 h.; mercredi, à 8 et fJ h.; jeudi, à 9 h. 

III. Saclienrecht [ en allemand]. 
Mardi ;1 vewlredi. à 10 h.: vendredi, à l'i l1eures. 

Uebungen im biirgerlichen Recht für Anfünger mit 
schriflhr-hen Arheiteu len allernand_. 

Vl'11dredi, de 21. '~ à 1 heures. 

M. Eu~éne lloR1:t, prof. ord. 

/ 11troducti11n à la science du droit. 
Lundi, à 9 heures; samedi, à 8 et à 9 l1eun''-. 

/Jroù pu/1/ic .g,;11ér11!. 

3 h. 

2 li. 

'• h. 

;; 11. 

c) 11. 
·t 

3 h. 

'i h. 

Lundi, à 7 et à 8 h.; vendredi et samedi, à 7 heures. 

M. Hugo DE CLAl'<\RÈDE, prof. extr. 

Histoire du droit germanique et moderne. 
Ln11di il jeudi, à \î h .. mardi, à 10 lieur-es. 

llistoire 1/e l'e111pirc et du droit allemrmds. 
· [Deutsche Reichs- und Rechtsgeschichte J [ en 

alkmand]. 
L11ndi, à 8 h.; mercredi. de 2 à 4 h.: vendredi, 

à 9 heures. 
(;ode civil rtlll'111and. - II. l\eclit dei· SclmldYerhiift

nisse [ en allemand]. 
Lundi, à to et 11 lieurns; mardi, jeudi nt ven

dredi, .'1 8 heures. 

M. Joseph l>Atn-sctt, µroi". P-Xlr. 

Histoire du droit ror,1cti11. 
Lundi, mercredi et jeudi. à 10 h.: samedi, à 1 l IL 

i:i IL 

'i h. 

;5 h. 

4 h. 

~:ille 

'1-9. 

Ml. 

44. 

/14. 

17. 

17. 

4-\J. 

'19. 

17. 

1 ï. 

/i\l. 

1 

1 

l 
î 

1 

,1 
·~ 
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Ri.hnischer Civilprozess [ en allemand]. 
:\lardi, ,) 9 et 10 heur<'s. 

Exégèse des Pandectes, avec travaux écrits facultatifs. 
[Pandektenexegese, mit fakultativen schrift
liclien \rbeilen] LE'll allemand]. 

Lundi, d~ 3 ¼ à ,P/4 heures. 

M. Emile SPIRA, prof. extraord. 

nroit JH1naf alfr111awl. [De11tscl1es Strafnichtj [ en alle
mand]. 

Lundi, mardi et vendredi, à t.i h.; mercredi et jeudi, 
;'1 11 heures. 

COLRS DE PRIVAT-DOCENT 

.\I. F. ne RA1H1uRs, lie. jur. 

L'r1loquencr jiulir'iairl' (d(' B<'rryer à Waldeck-Hous
seau). 

\'endredi. à 4 hemes. 

CONFÉRENCES 

2 h. 
17. 

2 h. 
50. 

5 h. 

J 7. 

1 h. 

Jles coot'èrenœs sont organisées par les professeurs sur l(~S 
matières de leur enseignement. Les étudiants peuvent ètre ap
pelés i1 y pr<°'sei1t('f des travaux écrits. 

CONDITIONS D'ADMISSION 
Sont admis â l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

de droit. : 
1° Les personnes qui ont obtenu le certificat de maturité de la 

Section dassiqu~ ou de la Sectio11 réale du Gymnase de Genève. 
2° Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genève. 
;3n Les personnes qui, par des certi1icats ou des diplürnes, justi

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le préavis de la Faculté 
statue ~ur l'(•qui,alencP. ' 

Peuvent suivre les cours commè auditeurs, sans qu'aucun titre 
soit réclamé vour leur inscription, les per.sonnes âgées de oix-huit 
ans accomplis. 

Les aucliteurs ne peuvent pas postuler de grade. 
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PLAN D'ÈTUDES 

PREMIÈRE ANNÉE i 

Introduction à la science du droit. - Droit romain (histoire et 
système). - Législation civile comparée. - Droit constitutionnel 
comparé (semestre d'hiver). - Economie politique. __: Histoire et 
principes du droit moderne (droit germanique). - Droit public (se
mestre d'été). - Histoire constitutionnelle de la Suisse (pour les 

. étudiants suisses, semestre d'été). 

DEUXIÈME ANNÉE 

Droit romain (système). - Droit civil français. - Droit constitu
tionnel comparé' (semestre d'été). - Droit commercial (semestre 
d'été). - Droit pénal (ou procédure civile). - Médecine lègale. -
Droit public fédéral 2t droit privé fédéral (pour les étudiants suis
ses). - Législation civile compa1·ée 2• - Histoire constitutionnelle 
de la Suisse (pour les étufliants suisses, semestre d'hiver.) 

TROISIÈME ANNÉE 

Droit civil français. - Droit commercial. - Procédure civile (ou 
droit pénal). - Droit international, puuli.c et privé. - Pandectes, 
partie générale (hiver). - Système du droit romain (été). - Droit 
privé fédéral et droit public fédéral (pour les étudiams suisses). 

Programme d'études pour les étudiants allemands. 

Les cours conf ormes aux ordonnances allemandes sont les suivants : 

Introduction à la science du droit. - Histoire du droit romain. -
Système du droit privé romain (les neuf heures). - Procédure 
civile romaine. - Exégè,e des Pandectes. - Histoire du droit 
allemand. - Code civil allemand (les cinq parties). - Exerci-

, ces de droit civil allemand. - Droit pénal allemand. 

1 Les étudiants de première année sont invités a suivre dans la Faculté 
des Lettres : 

1 ° le cours de Logique; 
2° les cours d'Economie politique, de Sociologie, etc., à leur choix, à rai

son de 2 heures au moins par semalue. 
' Pour ceux. qui n'ont pas suivi le cours d'été en première année. 



FACULTÉ DE DROIT 

~ ~ 2 ,• 
~-

Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi - Samedi Heures - ,;; - - .; -"' "' "' "' if.) if.) if.) if.) 'L if.) 

j Borel li,9 Moriaud rn \loriaud 4\J Moriaud 49 Borel 49 Borel 49 
Hehfous 48 Hi->hfous !i,81fü!Jfo11, 48 

--- --~------ --~-- ----

8 Borel 49 Moriaud 49 Moriaucl liJ) M_oriaud rn \lori:111d 4!1 
Gau Lier 48 (-;.at1lier -1,8 Gautier 48 Gautier 48 Gautier 48 Martin 48 
Lie Claparéde 17 Bori->l f7 

de Claparécle 17 Meumann 44 rie Cla paréde 17 de Claparécle 17 
---------

1 

9 de Clapar,~rle 49 de Clap:1réde 49 de Claparéde 49 de Claparéde 49 
4s'Martin Ma rlin 48 Martin 1(8 J\'larti11 ltHIMa1·1in 'iB Marti11 18 

Borel 17 Meumann -1,4 Meumann 44 Meumann 44 de Claparécle 49 Borel 17 
Rt'llfoll, 50 Par Isch 17 .Muri:rnd 17IMoriaud 17 ,\lori:1 ud 17 

-~-- --------
10 Pa rtsch 49 de Clap:1réd1: 1(9 P:1 rtsl'i1 4!l 'Pa rlscb Hl .\1 ilhaud 30 Milhaud 30 

Mt'·gevand M. J. Rebfous 48 Gau Lier 48 Gautier 48 . Rehfous !i8 
de Clapan:-de 17 Parlsch 17 ~loriaud 4!:l 
RelJfous 50 Meumann 4i Meumann 44 Meumann 44 Meumann 44 

--- --- ---- -- -~- -
11 Milhaud 46 Milhaud 46 

Gentet 48 Genlet i8 Genlet !t,8 Borgeawl 48 llorgeaud 48 Partscl1 i9 
Meumann 4!:I Meumann t9/Meumann 49 Meumann 44 

de Claparède 17 Spi ra 17 Spira 17 

2 ;\Jeu mann .+9 cle Clapa rècle 1ï 2½ ~Jeumann 49 

3 Pa 1·tsch 50 Meumann 49 de Chiparècle fi J\leurnann 49 
---

4 Pdrtsch 50 Moriaucl 48 1\foriaud 49 cle Rabours 48 ---
5 Spira 17 Milhaud 46 Milhaud 46 Spi ra li 

}lol'iaud 48] 
Spira 17 
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FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

i\1, le Professeur E. l\lONTET, Doyen. 

Salle 

M. A. CHANTRE, prof. ord. 

Histoire dit Christianisme et de l'Eglise : de Constan-
tin à Grégoire le Grand. 4 h. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, à 10 heures. 28. 

M. E. MONTET, prof. ord. 

Exégèse de l'Ancien Testament. Psaumes. ~ h. 
Lundi et mercredi, à 8 heures. 28. 

Théologie de l'Ancien Testament. - Histoire de la 
religion d'Israël. 2 h. 

Mardi et vendredi, à 8 heures. 28. 

Hébreu. - Grammaire. Interprétation de la Genèse. 1 h. 
Lundi, à 9 heures. 29. 

Séminaire d'hébreu. 2 h. 
Mardi, à 10 heures, et samedi, à 8 heures. 29. 

Histoire d'Israël. 2 h. 
Mardi, à 11 heures, et mercredi, à 9 heures. 29. 

Lectw·es théologiques en langue allemande. 
Division supérieure. 1 h. 

Lundi, à H heures. 28. 

Division inférieure. 2 h. 
Lundi et meJ'creôi, à 10 heures. 29. 

Langue arabe. 
Cours inférieur. 1 h. 

Mercredi, ù 4 heures. 29. 

Cours supérieur. Interprétation du Coran. 1 h. 
Lundi, à 4 heures. 29. 

1 

1 

î 
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Histoire de la littérature arabe. 
Lundi et mercredi, à 5 heures. 

M. E. MARTIN, prof. ord. 

Théologie du Noitveau Testament. 
Lundi et mercredi, à 9 heures. 

L'Evangile selon saint Jean. 
Mardi et vendredi, .à 9 heures. 

Lecture cursive dit Noitvecm Testament. - Les Epitres 
de la captivité. 

Samedi, à 9 heures. 

M. H. BALAVOINE, prof. ord. 

Evoi'ution de ta morale chrét-ienne. Les morales apos
toliques. 

Mardi et mercredi, à 11 Il. et samedi, à 8 heures. 
Exercices de diction. 

Samedi, à 10 heures. 

M. M. DORET, prof. ord. 

Homilétique. Du sermon et de la catéchèse. 
Samedi, à 11 heures. 

&cercices ho1riilétiques. 
Vendredi, à H heures. 

M. G. FuurQUET, prof. ord. 

Histoire des dogmes. 

Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures. 
Apologétique religieuse généra.le. 

Mardi, à 3 heures. 

Salle 
2 h. 

29. 

2 11. 
28. 

2 lJ. 
28. 

f h. 
28. 

3 h. 
28. 

i h. 
28. 

1 h. 
28. 

1 h. 
28. 

;~ h. 
28. 

,th. 

28. 

EXERCICES DE PRÉDICATION 
Trois fois par semaine devant un jury de la Faculté. 

EXERCICES DE CATÉCHÈSE 
Une fois par semaine. 
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COURS DE PRIVAT-DOCENTS 

M . .T. NrcoLE, prof. ord . 

l · d t t des Per: ·es grecs. Interprétation cl'nn c wix e e:x: es 
Mercredi et samedi, ;'1 11 heures. 

M. P. ÜLT11AMABE, prof. onl. 

Patristique latine. - Interprétation de textes choisis. 

Mardi, à 8 heures. 

M. Il. RrnmmcH, pasteur. 

Musique religieuse. 
Yendredi, à 2 heures. 

:\1. G. HocHREUTI:"IER, D' ès sc. . 

Les théories de l'évolution et de la biologie générale. 
"'.\Iercredi, à 6 heures. 

Conditions d'admission. 

Salle 

2 h. 
'2H. 

l h. 
f).f)a 

,f }J. 

29. 

28. 

Sont admis a l'immatriculation comme étudiants dans la Faculté 

cle théologie : . . . 
1 o Les personnes qui ont obtenu les certificats cle ma tur1_te de la 

Section classique ou de la Section réale du Gymnase de Geneve. 
20 Les bacheliers ès lettres de l'Université de Genè~e. _ _ 
30 Les personnes qui, par des certificats ou d~s ~l1plômes,. Jnst~

fient d'études équivalentes. Le Bureau, sur le preav1s de la Faculte, 

statue sur l'équivalence. 
Peuvent suivre les cours comme m1diteurs, sans qu'un titre soit 

réclamé pour leur inscription, les personnes âgées de dix-huit ans 

aecomplis. · 
Les auditeurs ne peuvent pas postuler de grade. 

i ,, 
• 
.L ., 

\ 

l 
l 
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Plan d'Etudes 1• 

A. D1PLOMI,; DE BACH.l,;LIER Ji:N Tlll~OLOGIE 

Huit semestres d'études universitaires dont six au moins dans une 
Faculté de théologie. 

Cinq examens, dont 1111atre partiels oraux el un général. 
Exercices pratiques : six propositions, deux catéchèses, une dis

sertation. 
Le premier examen porte sur la langue hébraïque, le grec, le 

latin, l'hisloire du peuple d'Israël, l'histoire des religions, l'écono
mie politique, la diction, la philosophie et la lang11e allemande. 

Les Ume, fIIme et JVme examens portent sur les matières enseignées 
dans la Faculté selon le programme annuel. 

Leyme examen est un examen général oral et écrit sur les bran
ches enseignées dans fa Facul lé de théologie aux termes de .la loi; 
il comprend aussi un sermon d'épreuve et une catéchèse, la publi
cation et la soutenance d'une thèse. 

B. DIPLOME DE LICENCIÉ 

Les bacheliers en théologie de l'Université de Genève peuvent 
obtenir la licence moyennant un examen oral et écrit sur une bran
che de l'enseignement théologique (à l'exclusion de la théologie 
pratique), la publication et la soutenance d'une thèse. 

C. DrPLO.\IE DE DOCTECR 

Les licenciés en théologie de l'Université de Genève peuvent ob
tenir le grade de docteur moyennant la publication et la soute
nance d'une thèse. 

1 Les plans d'études ne sont pas obligatoires. 



FACULTÉ DE THÉOLOGIE 
... 

o;, 
~ ~ ~ ~ Lundi - Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Heures "-;;; "'" "' "' "' cf) rfJ rfJ rfJ rfJ 

7 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 G. Fulliquet 28 
--

8 E. Montel 28 E. Montet 28 E. Montel 28 E. Montet 28 H. Balavoine 28 
P. Ollramare 55 E. Montet 29 

9 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 Ern. Martin 28 
E. Montet 29 E. Montet 29 

lO A. Chantre 28 A. Chantre 28 A. Chantre 28 A. Chantre 28 H. Balavoine 28 
E. Montet 29 E. Monlet 2_9 E. Montet 29 

---
H E. Montel 28 H. Balavoine 28 H. Balavoine 28 M. Doret 28 M. Doret 28 

E.l\'lonlet 29 J. Nicole 29 J. Nicole 29 - -
2 H. Rœhrich 29 --- -
3 G. FullilJ:uet 28 

---
li, E. Montet 29 E. Montet 29 

--
5 E. Montet 29 E. Montet 29 ~61 G, Hochreutiner 28 
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FACULTÉ DE .MÉDECINE 

M. le professeur Dr Albert MAYOR, Doyen. 

M. le D1' S. LASKOWSKi, prof; ord. 

Anatomie humaine. - Neurologie et estbésiologie. 
Encéphale, système nerveux péripbériqué. -
Organes des sens. 6 h. 

Tous les jours, à: 3 heures. Ec. Méd 1 • 

M. le Dr A. ÊTERNOD, prof. ord. 

Histologie normale. - 2me partie : Oi·ganes et appa-
. relis. - Histologie topographique. 3 h. 

Lundi, mardi et mercredi, à 7 heures du matin. Ec. Méd. 

Embryologie. _____: fre partie. Embryologie comparée et 
humaine. 3 h. 

Jeudi, vendredi et samedi, à 7 heures du matin. Ec. Méd. 
Stomatologie. - 2me partie : Anatomie pathologique 

et nosologie de la cavité buccale et des dents. 2 h. 
Jeudi, de 10 heures à midi. Ec. Méd. 

Travaux pratiques d'histologie normale et conférences. 
Tous les iours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

-Laboratoi1~e pour recherches spéciales. - Tous les 
jours, sauf le jeudi. Ec. Méd. 

Laboratoire et conférences d'embryologie et d'histogén-ie. 
(A lieu au semestre d'hiver). 

M. le nr J.-L. PREVOST, prof. ord. 

Physiologie. - Fonctions de la vie de relation. 6 h. 
Tous les jours, à H b., sauf le jeudi_, à 4 heures. Ec. Méd. 

1 F.cole de Médecine. 
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E:rcrcices pratiques dans le laboratoire. 
Lundi, de 1 :1;2 à :3 h., et jeudi, de 9 à H h. 

;{ h. l/2 
Ec. Méd. 

Laboratoire pour recherches spéciales. - Tous les 
jours. Ec. Méd. 

M. le nr M. ASKANAZY, prof. ord. 

Anatomie pathologique spfoiale des organes. 4 h. 
Mardi, mercredi, vendredi et samedi, à 9 h. ½- Inst. path 1. 

Cours sur les tumeurs. t h. 
Jeudi, à 8 heures. lnst. path. 

La bora taire d'histologie pathologique. 6 h. 
Lundi, jeudi et samedi, de 2 à 4 heures. Inst. path. 

Autopsies et démonstrations, 
Trois fois par semaine [ sc!Oll matériel!- lnst. path. 

Laboratoire pour recherches spéciales. Tous les 
jours, de 8 h. à midi, et de 2 à 6 heures. Inst. path. 

M. le Dr L. BARD, prof. ord. 

Clinique médù;ale. 
Tous les jours, saufle samedi. de 10 \! 2 à midi. 

Stage clinique. - Pour médecins et élèves dont 
scolarité est terminée. 

Tous les jours. 

IC:r:ercices d' au.w;u ltation. 
Mercredi, de '1 à 6 heures. 

M. le nr c. GIRARD, prof. ord. 

7 h. i/2 

Hüp. (\illlt 2 . 

la 

llôp. cant. 

~ h. 
Hôp. cant. 

~ h. t ; Clinique chirurgicale. 1 • .· 2 

Tous les jours, de 8 h. ù !) h. 1/ 2 , sauf le samedi. IJôp. cant. 

E:r:ercices pratiques de chirurgie courante [avec le 
concours du chef de clinique]. 11 h. 

Mercredi, de 4 à 1:i heures. Hôp. cant. 

M. X. 

Clinique obstétricale et gynëcologique. :5 h. 
Lundi, mardi, mercredi et vendredi., de 6 3 /,,à 8 h. Maternité. 

1 lns.litut pathologiqwi. ' Hôpi I al cantonal, 

Cours_ théorique de gynrfcologù:. 
Mardi et mercredi, de 6 à 7 heures du matin. 

Policlinique gynécologique. 

M. le Dr A. D'EsPINE, prof. ord. 

Pathologie interne. - Maladies des enfants. 

~ h. 
Maternité. 

Maternité. 

Mardi, à 5 heures. 
Vendredi, de 2 à 4 heures. 

Policlinique. 

M. le D• J.-L. HEVERDIN, wor. ord. 

Mëdecine opératoire. - Exercices pratiques. Quatre 
séances par semaine, de 2 heures chacune. 

Lundi, mardi, mercredi et vendredi, de 5 à 7 h. 

M. le D• A. MAYOR, prof. ord. 

Matière mfdicale et thlrapeutique. - Modificateurs 
des fonctions de la peau, de l'appareil génito
urinaire, des fonctions digestives et de la nu-

Hôp. cant. 

8 h. 
Ec. Méd. 

trition. - Métalloïdes et métaux. 3 h. i/2 

Lundi et mardi, ù 4 heures. Ec. Méd. 
Samedi, de 5 h. 1/ 2 à 7 !Jeures. Policlinique. 

Laboratoire pour recherches spéciales. 

h1liclinique médicale. 
Tous les jours. E M 'd c. l e . 

2 li. 
Lundi et mercredi, à 6 heures. Policli rücrue. 

Oemonstrations de matière médicale, et exercices en 
pharmacologie [avec le concours de M. le 
Dr Moukhtar, assistant du laboratoire]. 2 h. 

Jeudi, de 3 ù f> heures. Policlinique. 

M. le D• L. M1~GEVAND, prof. ord. 

Médecine légale. - Cours théorique. - Autopsies 
· par les élèves, selon matériel. Rédaction de 

rapports médico-légaux. 
Mardi et vendredi, à 2 heures. 

Déontologie médicale. 
Samedi, à 11 heures. 

1 Morgne judiciaire. 

2 h. 
Morgue jud 1 . 

1 h. 
Morgue jud. 
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Recherches spéciales. 
1 

Tous les jours. Morgne jud. 

M. le Dr R. WEBER, prof. ord. 

P:;ychiatrie. - Clinique psychiatrique. 
Mercredi, de ~ à 4 heures. 

2 h. 
Asile d'al 1. 

M. le Dr A. REVERDIN, prof. ord. 

Policlinique chirurgicale. 2 h. 
Samedi, de 8 à '10 heures. Policlinique. 

M. le D'" H. ÜLTRAMARE, prof. ord. 

Clinique et policlinique des maladies vénériennes et 
cutanres. 3 h. 

Mardi, mercredi et vendredi, à 8 heures. Hôp. cant. 

M. le D' H. CmsTIANI, prof. ord. 

Cours d'hygiène. - A lieu dans le semestre d'hiver. 

Exercices pratiques de bactériologie appliquée à l'hy
giène et à la médecine. 

Tous les jours [S'adresser au professeur]. 

Recherches spéciales d'hygiène, de pathologie expéri
mentale et de bactériologie. 

Tous les jours. 

Démonstrations d'hygiène. 2 h. 

Jeudi, de 8 à 10 heures. Policlinique. 

M. le Dr G~ HALTENHOFF, prof. extr. 

Policlinique ophtalmologique. 2 h. 

Lundi et mercredi, à 2 heures. Policlinique. 

Ophtalmologie pratique. 1 h. 
VenJredi, à i heures. Policlinique. 

1 Asile cantonal d'aliénés, Bel-Air, Chêne. 

1 

i. 

1 
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CUliRS DE PHIVAT-DOCENTS 

M. le Dr AUBERT. 
G_1Jru'colorJie et o!Jstritrique d'urgence. 

Jeudi, à 11 heures. 

}J. le 0 1 Û. fü:t:TTNEH. 
Laboratoire pour recherches histo-pathologiques en 

gJJnécologie. 
Tous les jours. 

\1. le IY Ed. BOREL 
Répétitoire de psychiatrie. - Psychiatrie théorique. 

Jeudi, de 6 à 7 heures. 

M. le Dr BOURDILLON. 

Policlinique des maladies cles en/ànts. 
Samedi, de 5 à 6 heures.' 

:Vl. le D1• Coumrn. 
Ophtalmométrie pratique. 

Samedi, de 4 à 6 heures. 

M. le Dr DuBors. 

Radiothérapie théorique et pratique. 
Samedi, de 4 à ü heures. 

M. le D' D. GouRFEIN. 

Leçons cliniques d'ophtalmologie et de ba,ctériologie 

1 li. 

•1 11. 

i IL 

2 h. 

1 )l. 

oculaire. 2 h. 
Jeudi, de 8 à 10 heures. 

M. le Dr GUDER. 
Cours pratique cl'ortho-rhino-laryngologie. 2 h. 

Mardi, de 5 à i heures. 

.M. le Dr GUERDJIKOF. 

Gynécologie et obstétriq1œ pratiques journalières. 2 lt. 
Samedi, de 4 à 6 heures. 
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M. le or HUGUENIN. . 

Anatomie pathologique des organes génitoux de la 
femme. 

Jeudi, de 8 à 9 heures. 

Autopsies. - 3 fois par semaine. 

M. le or HmrnER'f. 

Réprtitoire de pathologie interne élémentaire. 
Vendredi, de 8 à 10 heures du soir. 

M. le o•· JAuNIN. 

1 h. 

2 h. 

Otologie, laryngologie et rhinologie élémentaires pra-
tiques. 2 h. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. 

M. le or Charles JULLIARD. 

Cours de bandages et appareils chirurgicaux, avec 
exercices praliques. 

Mardi, de 3 à 4 heures. 1 h. 

M. le Dl' B. KOENIG. 

Gynécologie. 
Mercredi, de 3 à i heures ; samedi, de 7 à 8 heures 

2 h. 

du matin. 
Cours d'opérations obstétricales. . 2 h. 

Jeudi, de 7 à 8 h., et samedi, de 8 à 9 heures. 

M. le Dr KUMMER. 

Cours pratique de diagnostic des maladies chirurgi-
cales. 2 h. 

Mardi et vendredi, de 9 à tO heures. 

M. le or LADAME. 

Neurologie. Anatomie p,ne des centres nerveux avec 
applications à la pathologie·. 2 h. 

Jeudi, de 5 à 7 heures. · 
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M. le D• LONG. 

l'athologie nerveuse. - Démonstrations de coupes 
histologiques. 

Lundi, de 4 à 5 heures. 2 h. 

M. le or E. MARTIN. 

Maladies des enfants. 
Samedi, de 9 h. à 10 h. 1/ 2 • 1 h. t_, 2 

M. le Dr H. NAEGELI-AKERBLOM•. 

Histoire de :za mPdecine. 
Mardi, de 6 à ï heures . 1 h. 

M. Je or PALLARD. 

Conférence de thérapeutique. - Le traitement de ta 
tuberculose par la tuberculine de Béraneck. 1 h. 

Jeudi, de 6 à 7 heures. 

M. le or PAPADAKI. 

·Psychiatrie légale. - Capacitr. civile des aliénés. 111. 
Samedi, de 4 à 5 heures. 

M110 or DE PATI'ON. 

Rfpétitoire obstrtrique. 1 h. 
Samedi, de 5 à 6 heures. 

M. le Dr ROCH. 

Exercices de thérapeutique. 1 h. 
Jeudi, à 8 heures du soir. 

M. le Dr RuEJ •. 

Répétitoire de m§decine interne. 2 h. 
Jeudi et samedi, de 6 à 7 heures. 

M110 Dr Lina STERN. 

. Les processus chimiques de l'organisme animal. 1 h. 
Samedi, de 4 à 5 heures. 



M. le Dr TISSOT. 

Les taches en médecine légale. ,J !J. 
Samedi, de 5 à 6 heures. 

M. le Dr VEYRASSAT. 

Petite chirurgie pratique et chirurgie d'urgC'nce. ,1 li. 
Vendredi, de 6 à 7 heures du soir. 

M. le D' Wvss. 

Policlinique oto-laryngologique (troubles de la parole). 2 h. 
Jeudi, de 4 à 6 heures. 

M. le Dr H. ZBINDEN. 

Le diagnostic dif!ërentiel en neuropathologie. 1 il. 
Jeudi, de 4- à ~ heures. 



Heures Lundi 

6 ù 7 

6 3/t, ù 8 X. 
7 à 8 Êternod 

8 /1 9 

sa 9 ½ Girard 
-

9 à 10 

9 \/2 ù 10 i/2 
-------

10 à H 

10 ½ ù 12 Banl 

il ù 12 Prevosl 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Mardi Mercredi Jeudi Vendredi 

X. X. 
X. X. X. 

1 ÈLernod Eternod 
1 

Ètemod Ètemod 
Koenig 

Oltramare Oltramare Askanazy Oltramare 
Cristiani 
Gourfein 
Huguenin 

Girard Girard Girard 

Kùmmer Cristiani Kummer 
Gourfein 

Askanazy _ / Askanazy 

Kumme, 

Askanazy 

Èlernod 

Bard Bard Banl Bard 

Pre vos 1. Prevosl Êternorl Prevost 
Aubert 

1 

Samedi Heures 

6 à 7 

6 3/,. à 8 

Èternocl 7 à 8 
Koenig 

Koenig 8 à \l 

Aug. Reverdin 8 à 9 1/2 

A. Reverdin 9 HO 
Martin 9-10 1/ 2 

Askanazy 

Aubert 

_____ /9½à101-f2 

----1 10ù11 
'10i/2ùi2 

Prevost 
Mégevand 

1 H ,i '12 



FACULTÉ DE MÉDECINE (suite) 

Heures. Lundi Mardi Mercredi Jeudi Vendredi Samedi Heures. 

2 à 3 Askanazy Mégevand Weber Askanazy Mégevancl Askanazy 2 à 3 
Hallenboff Halten\Joff Haltenhoff 

D'Espine 
-

') à 4 Laskowski Laskowski LaskmYski Laskowski Laskowski Laskowski 3 ù 4 ,) 

Askanazy Weber Askanazy ü'Espine Askanazy 
Kœnig Mouktar 

4 à 5 Mayor Mayor Bard Prevost Girard 4 à 5 
Long D11 Bois Girard Zbinden Papa da ki 

Guùer Julliard Du Bois 
Mouktar Stern 

4 à 6 Bourdillon Wyss Collomb 
Guerdj i koff 

4 à 6 

5 ù 6 J. lleve rdin J. Reverdin J. Reverdin Jaunin J. Reverdin Tissol 5 à 6 
D'Espine Bard Laclame de Patton 
Guder 

5½ à 7 Mayor 5¼ à 7 -
6 à 7 J. Reverdin J. Revenlin J. Reverdin Jaunin J. Revenlin Rue! 6 à 7 

Mayor Naegeli ~Iayor Ruel Veyrassat 
Ladame 
Pallard 

8 à 9 Roch Humbert 8 à 9 
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A) Conditions d'immatriculation. 

Sont admis à l'immatriculation en q~ialité d'étudiants clans la 
Faculté de médecine: 

! 0 Les personnes qui otit obtenu le certificat de maturité de l'une 
des sections du Gymnase de Genéve. 

2° Les bacheliers ès lettres et les bacheliers ès0 sciences de l'Uni~ 
versi Lé de Gené-re 1• 

3° Les personnes qui, par des certificats ou des diplômes, justifient 
d'étucles jugées équivalentes par Je Bureau, sur le préavis de la Fa
culté. 

(Voir aussi le Règlement, pages 18 el Hl, article 33 et les modifi
cations aux articles 2!, 79, 80, 81, 82, 83, si, 85 et 86 du dit Rè
glement.) 

Pourles étudiantes en médecine, russes, il faut : 

! 0 Le diplôme de 7llll' classe d'un Gymnase fémfoin russe, reconnu 
officitl!lement par le gouvernement russe. 

2° Le diplôme d.e latin, tel qu'il est exigé pour l'admission à 
l'Académie de médecine de Saint-Pétersbourg. (Examen passé dans · 
8 cla:,ses, gymnase des garçons). 

Ces titres doivent ètre accompagnés d'une traduction française 
complète et légalisée par ùn Consul suisse ou une autorité officielle 
l'llSSe. 

En principe, la Farnlté de médecine de Genève n'imrnatricnl_e 
connne étudiants réguliers, que les personnes qui, par leurs titres 
et diplômes, sont admissibles dans le11r propre pays à étudier la 
médecine. 

Ont la faculté de suivre les cours comme auditeurs, et sans qu'au
mn titre soil nécessaire pour leul' inscription, les personnes àgécs 
de 18 ,ms accomplis. 

Sauf autorisation spéciale, les prnfesseurs titulaires, les cliniques, 
les laboratoirns et les cours pratiques ne sont accessibles qu'anx 
personnes qui justifient d'études m~dicales régulières. 

1 \"oir les conditions d'immatricalalion dans là Faculté cles Sciences. 
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B) Conditions d'admission aux Examens. 

Seuls, les étudiants réguliers 11euvent postuler les gracies en mé

decine. 
Pou1· pouvoir se présenter aux examens, les étudiants doivent: 

1 ° s'être inscrits aux cours théoriques et pratiques spécifiés clans le 
Règlement del' Université, modifié le 29 1nars 1901 : 2° cléposer au 
Bureau de l'Univei·sité une demande par écrit, adressée au doyen; 
3° justifier des inscriptions réglementaires, conformément au plan 
des études ci-dessous, en déposant leur livret d'étudiant et les cer
tificats de travaux pratiques à l'appui rie leur demande. 

Pour les ,mtres détails, voir le Règlement revisé mentionné ci-

dessus. 
N. R. - Les pei·sonnes qui désirent siibir les examens fédéraux de 

médecine, doivent produire nn certificat de maturité conforme ait 

Règlement fédéral. Pour tout ce qià concerne les examens fédéraux, 
s'adresser à M. le nr Lardy, prësident local, 20. rue Grnéral-Du-

four, â 10 heures !ln malin. 

Plan des Études médicales 1• 

A) ETUDES A LA FACliLTÉ DES SCIENCES. 

PHEMiltRE ANN~:E 

l'' SEMESTRE D'HIVER : Botanique ('11' partie). - Physique 
(P0 partie). - Anatomie comparée et Zoologie (tre partie). -
Chimie organique et inorganique (tr0 partiel. 

2° SEMESTRE D'ÉTÉ : Botanique (tnw partie). - Physique 
(2me partie). - Anatomie comparée et Zoologie (2me partieî. -
Chimie organique et inorganique (2me partie). 

E:cercices pratiques ( dans 1'1111 ou l'autre semestre). - Tra
vaux pratiques : de physique : de chimie ; de botanique ; de 
zoologie et anatomie comparée. Excùrsions botaniques. 

Première partie du Baccalauréat ès sciences médicales ou de 
!'Examen propédeutique fédéral. 

1 On peut se procurer ce plan d'études au Bluean cle l'Unirnrsilé. 

- iH -

B) ÉTUDES A LA FA.CULT/~ DE :\IÉDÈCL'Œ 

DEUXIÈME AN!\ÉE 

:3° SEMESTRE D'HIVER : Anatomie -humaine. - Histolog-ïe 
normale. - Embryologie. - Pbysiologie. 

Exercices pratiques : Conférences d'anatomie humaine et 
travaux pratiques de dissection. - Travaux pratiques cl' em
bryologie et d'bistogénie ; con férencês d'histologie et d'em. 
bryologie. 

4° SEMESTRE D'ÉTÉ : Anatomie humaine. - Histologie 
normale. - Embryologie. - Pbysiologie. 

H:rnrcices pratiques : Travaux pratiques d'hi.stolog·ie normale. 
- Travaux pratiques de physiologie. 

TROISIÈME ANNÉE 

a0 SEMESTRE D'HIVER : Anatomie humaine. 
pathologique générale. 

Anatomie 

E:xercfres pratiques : Conférences d'anatomie humaine et tra
vaux de dissection. - Travaux pratiques d'embryolo 0 'ie et d'his-

, • 0 

togeme; conférences d'histologie et d'embryologie. - Travaux 
pratiques de physiologie. 

· EXAMENS: Seconde partie du Baccalauréat ès sciences médicales 
cantonal ou de !'Examen propédeutique fédéral. · , 

tî0 SEMESTRE D'ÉTÉ: Anatomie pathologique spéci;ile. - Pa
tholo_gie interne. - Gynécologie. - Cliniques: médicale, chi
rnrg1calc, obstétricale et gynécologique. 

. Exercices pratiques : Travaux pratiques d'histologie patholo
gique. - Médecine opératoire. 

QUATRTJtME ANNltE 

. 10, S~MESTRE D~HIVER_: Cliniques : médicale; chirurgicale; 
obstetrrnale et gynecolog1que. - Patbologie interne. - Chirur
gie générale. - Obstétrique. - IJygiène. 

E.xercices pratiques : . Cours d'autopsies. - Opérations obsté
tricales. 

8° SEMESTRE D'ÉTÉ: Cliniques : médicale;- chirurgicale ; obs-
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tétricale et gynécologique ; pédiatrique ; de vénéréologie et 

dermatologie. - Hygiène. 

Exercices pratiqites : Médecine opératoire. - Opérations obs

tétricales. 

CINQUIÈME ANNÉE 

90 SEMESTRE D'HIVER ; Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécolo~que; psychiatrique; ophtalmologique. 
_ Chirurgie générale. - Matière médicale et thérapeutique. -

Médecine légale. - Policlinique. 

Exercices pratiques: Cours d'autopsies. 

rno SEMESTRE D'ÉTÉ : Cliniques : médicale ; chirurgicale ; 
obstétricale et gynécologique; pschychiatrique ; ophtalmologique. 
_ Matière médicale et thérapeutique. - :Médecine légale. -

Polic)inique. 
Examen de doctorat en médecine ou Examen professionnel fédéral. 

Thèse. 

N. B. Dans ce plan des études, la répartition des branches est 
calculée sur le strict minimum obligatoire de dix semestres ré
volus · mais les élèves feront bien de consacrer une sixième 
année' d'études aux cliniques et policliniques, ainsi qu'à la rédac

tion de leur dissertation de doctorat. 

-;H-

PRIX UNIVERSITAIRES 
qui seront décernés en 1908 et 1909. 

UNIVERSITÉ 

Prix fondés par Henri Disdier. 

Prix de Philosophie morale (dit Prix Disdier). 

L'Université décernera, en juin i909, un prix de deux mille 
francs à l'auteur du meilleur mémoire sur ce sujet :. Etitde critique 
des principaux tmvau.r contemporctins tendant à · 1a , constitittion 
d'une morale po.~ititie. 

Les mémoires devront êlre remis au Hecteur de l'Université avant 
le fer janvier !909. 

Prix de Philosophie (dit Prix Humbert). · 

W00 fr. - Su1E'r: Etude sur les travau.v contemporains tendant à 
la rénovation de la logique. 

Le prix sera décerné en juin i908. 
Les mémoires devront être remis au Recteur de l'Université avant ·· 

le i er janvier !908. 

Prix d'Histoire (dit Prix Ador). 

iOOO fr. - SuJE'J' : E.rpos.er d'après les sources épigraphiques et 
littéraires, l'histoire et l'organisation intérieitre de la seconde ligue 

• ! 
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maritiow 11 tl!Auicnne ( dl' ta IHtfllill('; ile C11ù/l' IÎ celfc de Chéro1u;1,, 

::f)/1~-:J:JS avanl .J .-C). 
Le prix sera décerné en juin Hl08. 
Les m(-moires diwronL <~tre remis art Hccleur <k 1·1 111iv1JrsiU'. avant 

le I",. janvier 1!)08. 

DISPOSITIONS JrnLATIVES A CES PHIX 

AnTrcu: pn1rn11m. - Sont admis :'l concourir: 
1t) Les citoyens genevois, ùgés de moins de 27 ans, 1,our ks Prix 

) lu mbert et 1\.dor et ügés de moins de :IO a os pour le Prix Disd i~r-
/J) r,11s Suisses des antres cantons et les étrang,irs da1_1s l<is I11P1t1es 

conditions 1l'iige qui ont suivi, pm1dant un an au moins, les co111·,; 

de l'lJniversité de Genùve. 
Les prnscriptio11s dn présent al'ticle so rappor'LenL ù l'époque de la 

elùture clu présent concours. 
Jin. '.::l. Les mémoires destinés an concours doivent ütre ma-

11nscrits, irn\clits et en langue frarn;aisc. . 
Awr. ;1. lis porteront une devise qui sera reproduite sur un ph 

cachcLô renfermant le nom el. l'adresse de l'auteur. 
AnT. 1. Les môrnoires couronnés sont déposés ù l:1 Hibliothèque 

publique. Les auteurs conservent la propriôté de leur œnvre cl onl 
par ,·.onséqum1t le droit d'en prendre rnpie. 

FACULTÉ DES SCIENCES 

Prix Davy. 

La Faculté des Sciences décernera, en juin ·1908, un prix de la 
valeur de cinq cents f"rctncs à l'autour du meilleur mémoire sur une 
queslion de Physique, de Chimie, de Géologie, de Minéralogie, de 
Botanique ou de Zoologie. _ 

Les mémoires manuscrits ou imprimés doivent être remis au 
Doyen de la Faculté des Sciences avant le fer janvier 1908. _ 

La Fawlté rles Sciences décernera en juin 1909, un pnx de la 

'valeur (le ânq œnls /i"aucs ù l'auteur du meilleur mémoire sur un 
sujet de physiq1w, de chimie, de géologie, de minéralogie, de bota
nique et de zoologie. 

Les mémoires manuscrits ou imprimés doivent être rernis au 
Doyen de la Facultt\ des Sciences :1vant 1~ 1,,,. janvim· mon. 

DISPOSITJONS HELATIVES A CE PRIX 

1. Sont admises ù concourir toutes les persorn1cs gradué<-1s par 1.1 
Faculté des sciences dans les quatre ans précédant la clôture <111 
<:oncours; le dernier gracie est seul pris en considération. 

2. Les mémoires doivent être en langue française; ils peuvent 
ètre manuscrits ou imprim1's ( ces puhlica lions ne doivent pas remon
ter i't filits d'un an). Sont exclues les thèses de doctorat. 

:l. Si un prix ou un acœssit est d(:cerné à un mémoire manusc1·it, 
colui-ci devra être déposé ;i la Bibliothèque publique. Le ou les au
teurs en conserveront la propriété Iiltérai re. 

'i._ '~\mie liber-Lé est laissée au Jury pour décerner ou 110n le prix, 
le d 1v1se1· ou n'accorder qu'un ou plusieurs accessi ls dont i I fixera 
la valeur. 

FACULTÉ DES LETTRES ET DES SCIENCES 
SOCIALES 

Prix de littérature française. 
(fcondti par M. Ch. Hentsch.) 

LaFaculté des Lettres décernera en juin 1908, un prix de lil
téra l.ure française de quatre cents f'rancs. 

Le sujet esL laiss{J au choix des candidats. 
Les trava nx doivent être remis au Doyen cle la Faculté des Lettres 

avant le 1er janvier :1908. 
La Faculté cles Letires décernera, en juin mon, un prix de lit

térature française cle quatre cents francs. 
Le sujet est laissé au choix des concurrents. 
Les travaux doivent Atre remis au Doyen de la Faculté des Lettres 

avant le 1er janvier 1909. 



DlSPOSlTlOJ'\S HELATI\ RS A CE PRIX ,,:r 

~ont admis :'i ceincourir : 

11) Les hal'heliei·s)-':-; letlr1•s ile l'Pnirnrsité de Geriève qui ont oh
tenu Jimr ·gt·adt' dans l'une de~ deux années antérieures à celle où se 
trouve le terme df's ronrou rs. 

b) Les (,tndiants qui, clans l'un des quatre semestres dont l'ouver
ture aur:1 p1·t'·cMé le terme du concours, ont élé_immalriculés dans 
la Facu Hé des J,ettre.s .. et les personnes de na Lionalité suisse âgées de 
rlix-huit à vingt-cinq ans qui, dans le même laps de temps, ont été 
inscrites à troîs cotirs ~;u moins rJe la Faculté des Leitres. 

Prix Amiel. 
(Fondé par Min• L. strœl1lin-AmielJ. 

La Fat·ult<'l des Letth·~ dt'-cernera, en juin Hl09, un prix de 
rleu:r inille l'i1ir1 Cr'1tts francs A l'auteur rlu meilleur mémoire_ sm 
un sujet delittrrature dontle choix esl. laissé aux candidats: (litté~ 

· ratu r~ p1ire. histoire littéraire. critique littéraire, philologie, à 
l'e:xclusion des nouvelles et romans), 

Les travaux rlestinés au concours doivent ètre remis au Doyen de 
la Faculté des Lettres avant le 1er janvier 1909 .. 

DTSPOSJTIONS HELATIVJ:DS A CE Pl:UX 

ARTICLE PHIWIEn. ~ Sont; ad111is à concourÎI' les Suisses et lei\ 
étrangers q11i, pe11dant deux sC'mes1res, ont étr immatric1ilés dans 
l~ Faculté des Li·Ure~ ou q11i, 1°tudiants d'a.utre, Facultés ou simples 
;iuditeurs, ontsuili 111:nclant l'e mêmetr·mps dc11x cours au moins 
ile la Fac11 lt1'· des Lcttl'e,. 

'AnT.2.' - Le., 011vragrs cloirnnt t-1.fe en langue française. fü peu~ 
vent être imprimés on 1na11uscrits. · 

ART. 3. ~ Si l_e pri\ e,t décernf à un ouvrag1~ manuscrit, l'auteur 

devra !P fairP i·1nprirr1Pr 1·t rn rnettrc e11 wnii' au moins cent exem-
pl:iires, • , . 

ART. 4. - L'antrur ronronni> ganlr en tQl1s .cas fa provrii'·lé de 
son œurrn. U deHa en rernettr"' trente exemplaires pour !C's profes
se1irs et la bibli0Lh,".qm1 de la Faculté; le montant du pri, n1~ sera 
dt'diVl'é qu'apri°'s la rnisr en librairie ile la publication. · 

l 
! 

~R1·. l:L - Si aucun des ouvrages. présentés· ne parait mér.i.ter le 
prix, le meilleur pourra obtenir un accessit dè 500 francs,. , , 

Les t~èses_ de doctoral ne sont admises au concours que si- elles' 
sont presentees par des candidats ayant obtenu à Genève le o-rade· 
de licencié en droit dans les six années précédentes. Est aussi ;dmis 
to~_t tr~v~i~ su_r le droit ou l'économie politique, dans quelque but 
t1u 1! ait ete fait ou publié. ·· 

· Les o~vrages destinés au concours ·peuvent èlre imprimés ou 
111an_uscnt,5, lis devront porter le nom de leurs aute,urs. . . 

' :· 1 

FACULTÉ DE DROIT 

Prix Edgar, Aubert. 

La Faculté de Drnit décernera, en juin 1.908, un prix à l'auteur 
du meilJeur travail sur un suje.t de droit fédéral. 

La valeur cle ce prix est fixée à cinq centsfrancs. Sont admis à 
concourir tous les étudiants suisses sans aucune restriction. 

Les mémoires devront ètre rédigés en langue française et porter 
le nom de leur auteur. , . 

Les ~uvra~es clesti_né.~ au concours doivent ètre remis au doyen 
de la fiaculte de Drmt avant Je 1er janvier HJ08. 

_Pour _1909, les travaux: devront porter surun su:jet ~le droit pu~. 
blu: su'tsse .ou .. de droit iuter:nationat. intéressant directement Ja 
Suisse. Terme _du co11cours : 31 décembre f9()8. _ · 

Prix Bellot. 

La ~acuité de Droit décernera, e11 juin f908, un prix à l'auteur 
du mc'.lleiu mémoin\,,Ou de .la meilleure dissertatiou sur un sujet 
de droit ou d'économie politique, dont le choix est laissé aux can
didats. La valeur de cc prix est fixée fi cinq centsfrancs. 

Les travaux devront être remis au •<loyen de la Faculté cl<\ Dr.oit. 
avant le 1er janviAr-'1908. 
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Sont admis ;i concourir les docteurs ou licenciés eu droit, geue
vois ou étrangers, qui auront obtenu leur grade à l'Université de 
Genève dans les six années précédant l'époqtrn de la clôture du 

eoncours. 

Prix des Arts. 

La P'aculté de Drnit déc1mrnra en Jllm 1908 llll prix de rnilte 
fra:ncs à l'auteur <lit meilleur tt·avail sur un sujet de législation 

fédérale. 
Les mémoires doivent èlre rédigés en langue frant)aisc, cl porter 

le nom de leur auleur. 
Ils doivent Alre remis au doyen dn la Faculté de Droit avant Je 

fer janvier 19Q8. 
Le concours esl ouvert ;"1 tous sans restricti011. 

FACULTÉ DE THÉOLOGIE 

Prix Munier. 

La Faculté décernera en juin Hl08 un pnx de quatn œnls 

francs à !"auteur du meilleur mémoire sur la question suivante: 

La notion du, Dieu uniqufi dans l'Ancien Testament 

et dans le Coran : étude comparative. 

Les mè.moircs doivent ètre remis au doyen d.e la Faculté de Théo

logie avant le 1er janvier '1!}08. 

Dispositions relatives au prix Munier. 

Sont admis ù coucourir les ôtu<liauts qui seront immatriculés dans 
la Faculté, au momt1nt de la clôture du concours, depuis si:1; .rnmes
tres au plus après le premier examen de baccalauréat en Théologie 
ou l'examen reconnu équivalent. 

Le prix ne peut être ni diminué ni partagé; il ne sera pas décerné 
si aucun mémoire n'en est jugé digne par le Jury. 

Les mémoires doivent ètrc rn;m11scrits, inèdils et en langue 
françaist~. 

FACULTÉ DE MÉDECINE 

Prix Bizot 

Le prix, d'une valeur de dou::;11 1:ents frani:s, sera décerné en Jlllll 

HI08, ù l'auteur du meilleur mèmoire sur la question suivantt", 
posûe par la Facnltû: 

lJl's mraetères i:linùrues el anato11wpatlwlogiques iles cicatrices 

i:onsi!euti11Ps mu: ll~ions méeaniqu1!s, physiques el ehùniques. 

Seront admis ù concourir: 
1° Lt\S étudiants 1·t'igïilièrement irn111atrieulés dans la Facult(i ,te 

Médecirn• de Genève ; 
~" Les docteurs diµltimt'1s de Ja Facullé de Médecine de Genève de

puis quatre ails au plus;\ partir de la publication du progrnmme; 
Ltis SuisS<',s docteurs diplürnés d'une Faculté de Méflecine de la 

Suisse, ayaal subi les l\Xamens fédéraux, ce depuis quatre ans au 
pins ;'1 partir de la puhlication ,lu progralllrne. 

Les lllt\tnoi res maHuseri ts, en langue l'ram:,aise, devront ètre remis 
avant le ·I"' novernlmi 1907, au Doyen de la Faculté de Médecine, 
pour ütre soumis /1 l'appréciation d'un jury nommé par la Faculté. 

Les mémoires porteront une devise <Jlli sera reproduitn sur 1111 

pli cachelé, renfermant Il~ norn et l'adresse de l'a11leur. 
Le prix sera reHvoyé ù l':rnn(i<~ snivante si auwn travail n·PsL jugé 

digne <le l'ohtenir. 
En ca;-; d'(igaliL<'i entre dmn travaux, le prix vo111Ta èlre divis(i. 
Le mémoire couronné sera d(\postl ù la Bibliotht\que de la Ville de 

Genûve. - L'auteur conservera la propriété de son rnuvre el. aura 
par conséquent, le droil d'en prendre copie. Dans le cas oi1 il Je 
publierait, il dnvra en remettre vingt-cin1r exemplaires pour Li Bi
bliothèque et Jes professeurs de la Faculté. 
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Prix de la Faculté 

La Facultt') de Médecine décernera en juin 1!l08, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les mémoires destinés au concours devront être remis au Doyen 
de la Faculté de Méde<!ine avant hil er janvier 1908. 

La Faculté cle Médecine décernera, en juin 1909, un prix de 
trois cents francs au meilleur mémoire qui lui sera présenté. 

Les travaux présm1tés au concours devrnnt être remis au Doyen 
de la Faculté cle Médecine avant le ,ter janvier 1909. 

DISPOSITIONS HELATIVES A -CES PRIX 

Sont admis à concourir: 
a) Les étudiants en médecine régulièrement immatriculés dans 

la dite Faculté et qui ont p:issô leur examen de baccalauréat ès 
sciences médicales, ou un examen jugô. 1'quivale11t par la Faeulté; 

b)' Les docteurs en médecine de Genève, diplômés depuis un an au 

plùs; 
c) Les médecins suisses qui ont passô leurs examens füdéraux à 

G_enève depuis un an au plus. 
Les mémoires peuvent êlr_e manuscrits ou imprimés; ils peuvent 

être rédigès en fraw1ais, en allemand on en italien. 
Dans le cas oû aucun des travaux pr11scntés ne serait jug-(1 digne 

d'être couronné, le prix ne sera pas décerné. 

EXTRAIT DU· REGLEMENT 
APPROUVÉ PAR LE CONSEIL D'ETAT 

le 6 Octobre '1896 et le 22 Septembre Œ!JH. 

Des étltdiants et des auditew•s. 

Les cours de l'Université soul. suivis par des <iludicmts et des 
auditeurs. 

Les personnes qui veulent être immatriculées comme étudiants 
doivent s'ad rnsser au secrétaire-caissier de l'Universi t{i, en désignant 
la Faculté d:ms laqtrnlle elles désirent Al.r<,\ inscrites et en déposant 
leurs titres. . 

Ces titres sont soumis au doyen de la Faculté,· lequel accorde ou 
refnse l'immat.riculation. 

En cas de réclamation, le Bureau, s111· le préavis de la F:iculté, 
statue définitivement. 

Les étudiants peu vent seuls subir des examens de grades. 
Les. cowJilions d'immatriculation sont les mêmes pour les étu

d ia11 ts des dt~ux sexes. 
Les muliteurs doivent avoir dix-huit ans a'ccomplis; aucun titre 

n'est exigé pour leur inscription. 
Les étudiants immatriculés dans une Faculté peuvent sïnscrire 

pour les co11rs d'une antre Faculté. 
Toutefois, sauf autorisation spéciale (.lu professeur, les cliniques, 

les laboratoires et les cours pratiques cle la Faculté de médecine ne 
sont accessibles qu'aux personnes qui justilient rl'ôl.udes médicales 
rôguliéres. · 

Les étudiants et les auditeurs doivent prendre, dans les quatre 
premières semaines du semestre, une inscription pour chacun des 
cours ou des exercices pratiques qu'ils se proposent de. suivre et 
payer la finance prévue par la loi. · 

Un livret d'études est remis aux étudiants et aux auditeurs.' Ce 
livret doit être signé, chaque seméstre, par le recteµr, par le doyen 
de la Faculté et par lous les prnf'r!sseurs on privat-do1:ents dont rétu-
1/iant ou {auditeur suit les conrs. 

DispositÙJ}lS financ,ières. 
Les rét.ribulions, ainsi que les droits universitaires pour les g-rc1-

des, sont perçus 1rnr le secrétaire-caissier de l'Universil.é, sous l'ins
pection du recteur. 

A leur entrée dans l'Université, les étudiants doiYent payer une 
finance d'immatriculation de 20 fr. Les éturliants qui sortent tlu 
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Gymnase de Genève (division supérieure du Collège) sont dispensés 
de celte finance. Les étudiants qui passent d'une Faculté dans une 
autre, ou qui rentrent dans l'UniYersité après l'avoir temporaire
ment quittée, ne sont pas astreints à payer une nouvelle finance 
d'immatriculation. 

Les étudiants immatriculés dans une Université suisse et les étu
diants suisses immatriculés dans une Université étrangère, ainsi 
que les porleurs d'un certificat de maturité d'un Gymnase suisse, 
sont dispensés de la moitié de la finance d'immatriculation. 

Les étudiants e.t les auditeurs qui n'auront pas payé les rétrilm
Lions universitaires avant la fin du premier mois de chaque semes
tre, doivent payer en s'inscrivant une surtaxe de 5 francs. 

Le coût du livret est de 1 franc. (Tout livret perdu on détérioré 
doit être remplacé moyennant une surtaxe de 5 fr.) 

La finance d'exmatriculation est fixée à 10 francs. 
La rétribution pour les cours est fixée à 5 francs par semestre 

pour chaque heure de leçon par semaine. 
Le Dépifrtêment peut, dans·des cas spéciaux, dispenser totalement 

ou partiellement de ces rétributions les étudiants et auditeurs cle 
l'Université. Cette farnur s'applique seulement aux étudiants et 
audileurs de nationalité suisse. La demande doit être faite au Dé
partement par la famille du po~tulant et, si celle-ci n'est pas domi
ciliée dans le canton de Genève, la requête doit être légalisée 1 . 

Les droits de graduation sont fixés comme suit : 
Pour le grade cle bachelier 50 francs; 
Pour le grade de licencié 100 francs; 
Pour le diplôme de pharmacien 100 francs; 
Pour le diplôme cle chimiste 200 francs; 
Pour le grade de docteur 200 francs. 
En cas d'insuccès, la moitié de la somme versée csl rendue aux 

candidats. 
Des grades et des e:aimens. 

L'Université conférn les grades suivants: 
1 ° Bachelier ès lettres; ès sciences; ès sciences médicales; en 

théologie. 
2° Licencié ès lettres; ès sciences sociales; ès sciences politiques; 

en droit; en théologie; diplôme de chimiste; diplôme de pharma-
cien. 

3° Docteur és leltres, en sociologie, en philosophie, ès sciences 
en droit, en théologie, en médecine. 

1° La Faculté des lettres délivre en outre le certificat d'aptitude 
à l'enseignement du français moderne. 

i. La demande doit être présentée dans les quinze joqrs qui suivent l'on- · 
verturc de_s cours. 
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t, Ldes e1;'{am~ns cle bac~al_auréat ont lieu au commencement et ii fa 
m e annee umvers1ta1re. 
. Les examensde l1accalauréat és sciences médicales ont lieu au 
0ommen,cement clu sei:1estre d'hiver et à la fin du semestre d'été. 

Lfü ~xamens de la hcence en droit, ès lettres, ès sciences sociales 
ou_poh~iq1_1es. ont lieu au commencement et à la fin de l'année 
u111vers1ta1re. 
l Lt exa~ens de lice~1ce en tl!éo[ogie ont lieu au commencement 
ce c aque semestre et a la fin de I année uni,ersitaire 

Ex~eptw_nnellement, pour_ les ~xamens de bachelier" ~t de licencié ~n rlieoloJp~- po_nr ceux cl~ licencié en droit, de licencié ès lettres 
e 1cencrn es s_cie~ces sociales ou politiques et pour le second exa~ 

1~1e~ de_lJacliehet· es sc1enc~s médicales, les Facultés peuvent, avec 
1 assentunent du Bureau, tn:er des sessions intermédiaires. 
d Les exam~ns du doctorat, du diplôme de chimiste et du diplôme 
fie _pliarrn1acien ~e font, sur la demande du candidat à l'époque 
1xee par a Faculté. ' 
j. Le~ examens du doctorat en médecine ont lieu au commencement 
1 e c.iaque semestre. · 

~es é!u~iants et les auditeurs peuvent subir, à la fin de l'année m:1vers1taire et sur.leur demande, des examens sur les cours our 
Je~w1els ils_ se}ont 111scnts. Ces e~am~ns ne sont pas obli,&rntoirls. 

est délm e un certificat aux etud1ants qui ont subi des examens 
3,I;nuels. m~;ennant une tinance cle 5 francs versée à la Caisse de 
l E:t1a_t;. Les1 iesultats de ces examens ne peurnnt, en aucun cas, entrer 
en têne _ce compte pour les examens de grades. 

Le Bu1 eau annonce, par Lies affiches. l'énociue précise L·le tou, le, 
examens. · t .. , 

~e? ~andicla.ls aux examens doivent sïnscrire auprès du secrétaires 
ca1ss1.e1, en cle~osant leur demande écrite avec pièces à l'appui une 
semarne au moms avant l'époque fixée pour les examens. ' 

. Le ~ègl_emenl et l.es Programmes détaillés indi11uent les épreuves 
•,mposiies a ceux !JUI postulent des g1-ades universitaires; on peut 
::;e les proc11rer an Bureau clu secrétaire-caissier de l'Uni,ersité. 

GE"lÈrn, le 8 mars 1907. 
Le Conseiller d'Etat 

chrtl'(jé du nr'Jillrfl'lnent de l'J11stntctio11 publùtue: 

w. nosrnu. 
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FONDS UNIVERSITAIRES 

1. Le Fonds T1N1;11v (cn11sliLué en 1821), poul' l'1:11se'it:1wnwnt de 
la chimie. 

2. DAVY ( 182!)), pour le prix dans la Fac11 l té des 
Sciences. 

::. BELLOT (18:füJ, pour le prix dans la Facullô dt'. Droit. 
li,. HENTSCH (18i/i.), pour le prix dans la Faculté des 

Lettres. 
5. DisomR (186/i.) pour prix décernés pa,· l'Université .. 
6. DES AR'l'S (1878), pour pl'ix dans la Faculté de Drmt. 
7. A1111EL (1885), pour prix dans la Faculté cles Lettres. 
8. DE LA FAcur:ré. DE MÉDEClNE (1885). pour prix dans la 

Facullé de Médecine. 
\l. LA CAISSE DU S~:NAT '18811), destinée aux détwnses ile ce Corps. 

JO. Le Fonds BizoT (18\12), pour prix dans la FaeulV· tle Mt''.flecine. 
11. Edgal'd AuBERT (18t)2), pour pri:--. dan~ la Facnlté de 

Droit. 
12. GoMARIN (189i), pour l'Université. 
13. CHENEVIÈRE-MUNIER ('189i), pour prix dans la Faculté 

de Théologie. 
14_ l\foLLER (1896), pour le Laboratoire de botanique 

systématique. 
Hi. Tht•odore CLAPAI\ÈDE (1896), pon1· pl'i\ di'•rp1·né par 

IT ni versi té. 
Hi. DES A1ns (1\100), pour prix. dans la Farnlti: dr'. Droit. 
17. GREBE 1HJ01). pour des rechercltes f•H d1i!llie. 

1 

COMITÉ DE PATRONAGE 
DES 

J~TUDIANTS ÉTRANGERS A GENÈVE 

Sous le nom de COMITÉ DE PATRONAGE DES ÉTUDIANTS 
ÉTRANGERS, s'est constitué à Genève un Comité qui réunit des 
professeurs, des membres du corps consulaire et des personnes 
dévouées aux intérêts de l'Université. 

Le Comité fait connaHrc il l'étranger, aux profosscurs,_ aux étu
diants, aux familles el :1 Ioules les personnes qni ma11ifestent le 
(Msir de les faire conn:1îlre. les moyens de travail scienlifîtiue que 
les étudiants peuvent lr01t1e1· ;\ ({enève. 

li s'efforce d'assurer aux ,~!.rangers et aux confédérès qui t~ltHlient 
i1 ITniversité, des co!ld i l.iou,; matérielles d'existence conformes â 
leurs ressources, en leur fournissant exactement les renseignements 
qu'ils peuvent désirer sur les pensions de famille, le prix de la 
vie, etc. 

,Le Comité souhaite avant tout que les étudiants puissent se 
mettre au travail dés leur arrivée, sans perte de temps et clans les 
conditions les plus ra vnral1les. 11 se propose d'aider les ôLwl iants que 
l'ig11orance de la lang1te fran<:,aise pourrait gêner dans leurs ôtncles, 
ù trouver les meilleun•,; occasiolls de s'y exercer el d'y f'ain-i des 
progrès. 

Les membres du Cornil(· de patronage des étudiants 1\l.rangers 
sont: 

MM. R. CHODA'l', professeur à l'Université, vice-rectenr, prési
dent. 

Bernard BouvIER, professeur à l'Université, recteur. vice-
président. 

Edouard REVACLIER, secrét1à1·r-yéufrat. 
A. ff-\ RT MANN, secrétaire . 
F. HonNEFFER, Consul cl' A1lemag11e. 
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MM. Le commandeur BAsso, Co11sul génèl'al d'Italir. 
W. llosJlm, profosseur à I' IJ 11iversi L1~, Consei lier d' Eta L. 

Guillaume FAno. 
Alf. MA11TIN, professeur :'1 l'Université. 
IL DE C1.APAR1hm, professeur à l'Université. 
Ecl. CLAPAR~DE, docteur en médecine, print-docent. 

Mme Emilie GAUTIER. 
j\1[1111• A. n't,:sPINli:. 

Le~ dema111lcs cle renseignements doivent ètre adressées au 
Buro:111 clu Co111ité cle patronage, il l'Université. 

Pour pensions et logements, on peut aussi s'adresser au Bureau 

officiel et gratuit de renseignements, place des Bergues, 3. 

PAPJERS DE LÉGITIMATION 
que doivent fournir les ét1.•angers au Canton 

de Genève pour l'obtention d.'un pe.-DJ.is de séjou••· 

Les ressortissants de pays non indiqués ci-dessous ont à fournir 
un acte d'origine, un passeport ou 1111 certific:at de nationalité. 

A l'exception des citoyens suisses majeurs qni doivent. se présenter 
eux-mêmes, munis de leur livret de service militaire, tous les étran
gers au Canton peuvent faire effectuer le dépôt de leurs papiers par 
des tiers. 
Allemagne. 

Angleterre . 
Autriche 
Belgique 

Brésil 
Danemark 

Espagne 

France . 

Grèce 
Pays-Bas 
Italie. 
Russie 
Bulgarie 
Serbie 
Suède et Norvège. 
Suisse 
Etats-Unis . 

Acte d'origine (Heimatschein) ou passeport 
(Reisepass). 

Passeport. 
Passeport. 
Acte d'immatriculation du Consulat à Ge

nève. 
Certificat de nationalilt\ o.u passeport. 
Acte d'origine authentique par un Consul 

en Suisse. 
Ad<1 d'im111alriculalio11 du Consulat à Ge

nève. 
Pour tes citoyens mariés: Acte d'immatricu

lation du Consulat à Genève ou de 
l'ambassade à Berne et casier judiciaire. 
- Pour trs célibataires: Acte de nais
sance, casier judiciaire, et, pour les 
hommes astreints au service militaire, le 
visa du livret au Consulat. 

Passeport. 
Passeport ou certificat de nationalité. 
Passeport. 
Passeport. 
PasscpDrt. 
Passeport. 
Passeport. 
Acl,\ cl'orig-i11e. 
Passeport. 
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CAISSE DE SUBSIDES POUR LES ÉTUDIANTS 
Extrait de la Loi du 1" mars i876. 

ARTICLE PREMIER. - n sera constitué par l'Etat un fonds inalié
nable de 50,000 francs en faveur d'une fondation pour les étudiants 

o-enevois et qui aura pour but de : 
0 1 o Soutenir à Genève dans leurs études des étudiants d~stingués 
du Gymnase et de l'Université. · · 

20 Aider dans leurs études ultérieures à l'étranger des étudiants 
qui ne trouveraient pas à Genève les ressources nécessaires pour 

leur carrière future. 
AR·r. 2. - Les subsides sei:ont accordés : 1 ° à des étudiants ré

guliers et sur leur demande motivée, accompagnée du préavis du 
Corps enseignant qui aura été à même de juger de leur mérite et 
de leurs aptitudes ; 2° et sous les mêmes conditions à des jeunes 
gens qui auront fait et achevé leurs études à Genève et qui désirent 
se perfectionner à l'étranger. Dans ce dernier cas, la demande 
devra être adressée au plus tard dans les dix-huit mois a près l'achè-

vement des études. 

Melllbres du Comité de ,restion. 

(Elus pour 4 ans, à dater du i" janvier i90l). 

MM. RosIER, William, Conseiller d'Etat, président. 

NAVILLE, Adrien, professeur à l'Université. 

MoNTET, Edouard, professeur à l'Université. 

BERTRAND, Louis, Directeur du Collège. 

BÉRARD. John, maître au Collège, secrétaire. 

PICTET, Guillaume, banquier, trésorier. 

GuYE, Ph.-A., professeur à l'Université. 
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· Renseignements utiles à MM. les Étudiants.·· 

Sont accessibles à MM. les étudiants et auditeurs de l'UQiversité : 
La Sctlle de,ç Joiwnain; pour étudilmts, dirigée par un comité de 

professeurs et d'étudiants est accessible à tous les étudiants imma
triculés et aux auditeurs qui ont acquitté la finance de bibliothèque 
(fr. 5). Elle est ouverte de 9 heures à mid.i et de 2 à 6 heure.s. En 

.. outre, tous les soirs de 8 à lO heures, sauf le jeudi et le samedi. · 
La Salle Moynie,: ou Salle des Pêriodiques est accessible à MM. les 

étudiants immatriculés et aux auditeurs qui ont acquitté la finance 
de Bibliothèque, en présentant leur carte d'étudiant. Cette salle est 
ouverte aux mêmes heures que la Bibliothèque publique. 

La Bibliothèque pltblique et unit:m·sitafre. 
La Salle de Lecture publique est ouverte tous les jours, sauf les 

dimanches et jours fériés, de 9 heures à midi, et d'une heure et 
demie à six heures ; en outre, pendant les mois de novembre à fin 
avril, de 8 à 10 heures du soir, et le dimanche après midi, de 2 à 6 
heures. 

La Salle Naville, ouverte depuis i896, grâce à l'initiative de la 
Société Académique, est réservée aux professeurs et étudiants qui 
font des travaux de longue haleine. Pour être admis, les étudiants 
doivent présenter, par écrit, une demande appuyée par M. le Doyen 
de la Faculté à laquelle ils appart.iennent. 

Heures d'ouverture : 9 heures à midi, 2 h. à 7 heures. 
Le samedi, la Bibliothèque se ferme à 4 heures après midi. Elle 

est fermée le 1er et le 2 janvier, du Vendredi-Saint au lundi de 
Pâques inclusivement, les jours de fête de l' Ascension, Jeune Gene
vois, Noël et 31 décembre, et chaque année du fer au 10 septembre 
inclusivement. 

Les élèves qui travaillent dans les laboratoires de la Fa cul té des 
Sciences peùvent faire usage des Bibliothèques spéciales de ces labo-
ratoires. · 

Les étudiants en Lettres, Droit et Théologie peuvent faire usage 
des Bibliothèques de ces Facultés. 

L'Obsm·vatoire astronomique, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. Je prof. Gautier. 

Le Musée d'histoire natui·elle, moyennant l'autorisation du Direc
teur, M. le prof. Bedot, où du professeur de zoologie, M. le prof. 
Yung. , 

Les Serres dn Jardin botanique et le Conservatoire botanique, 
moyennant l'a11toris:1tion du Directeur du Jardin, :\1. John Briquet. 
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p~OfESSEU~S 

MM. Aslrntrnzy, Max, rue de Candolle, l.6. 
Balavoine, HippoJ yte, run de l'Hôtel-dr:-Ville, 1J. 
Bard, Louis, rue Bellot, li. 
Bedol, ~Jaurice, Mnsée d'llisloire nalurnlle, Basl.ions. 
Borel, Eugène, rue Beauregard, 3. 
Borgeaud, Charles, Onex. 
Bouvier, Bernard, Bourg-dr:-Four, iO. 
Bride!, Louis, Tokio, Japon. 
Brocher, Henri, rue Bellot, 9. 
Brun, Jacques, quai des Bergues, 1. 
Cailler, Cha rie,, rue de l'Ecnle-de-Clliu1 i1:. 4. 
Clia11t.re, Auguste, Crêts rie Cilampel, H. 
Chavanne, Louis, rue de Carouge, 13. 
Chodat, Robert, boulevard des Pllilosophes, 26. 
Çlaparède, dr,, llugo, che111i11 Bizot, ~lala.gnou. 

,.,,,-Cristiani, Hector, place Hel-Air, 2. 
De Crue, Francis, rue du Mont-de-Sion, iO. 
D'Espine, Adolphe, rue Beauregard, 6. 
Doret, Marc, che111in de la Montagne, Chêne-Bougories. 
Du 11a 11t, Pierre-Louis, rue IJaniel-Col larlon, 3. 
D11parc, Louis, rne de La.11cy,3, Carouge. 
Duproix, Paul, boulevard de la Tour, !.2. 
Duvillard, Joseph, Bourp;-de-Four, 24. 
Êl(:rnod, Aug11ste, villa les Grands-Acacias, Noirettr:s, in (Acacias). 

;,:Fehr, Henri, r11e Philippr-H 1Jantamo11r, -19. 
Flournoy, Théodore, route de Florissant, 9. 
Fulliquet, Georges, rue Barthélemy-1\lenn, 20. 
Gautier, Alfn:d, rue des Granges, 4. 
Gautier, Raoul, Cologny. 
Gentet, Ferdinand, Molard, 4. 
Girard, de, Eugène, cours des Bastions, 6. 
Girard, Charles, rue Séncbier, 20. 
Gira11d-Teul1m, Alexis, ;1 Br:aunant par St-Genis-Laval (Rhône). 
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